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Rapport
sur la

gestion pendant l'annee 1?35

prescnte par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federale.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä l'article 5 de la loi föderale

sur 1'organisation et l'administration des chemins
de fer födöraux, nous avons l'honneur de vous pre-
senter notre rapport sur la gestion et les comptes de

I. Etendue
La longueur des lignes apparlenant ä la Con- I

federation accusait, ä fin 1935, les chiffres sui- I

vants:
longueur reelle 2877,452 km, longueur

exploitee 2936,025 km
Dont sont remises ä bail par les

chemins de fer federaux les lignes de:
Bäle C. F. F.— St-Jean

(frontiöre) 5,281 km
Wohlen—Bremgarten 7,011 »

Wattwil—Ebnat-Kappel 4,854 » 17
'146 '

La longueur de notre propre reseau,
exploite ä nos propres frais, est de 2918,879 km

Les chemins de fer federaux orit
pris ä bail les lignes de:
Nyon—Crassier La Rippe

(frontiöre) 5,941 km
Vevey—Puidoux-Chexbres 7,825 » ^ #

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) est de 2932,645 km

Elle se repartit commc il suit entre les
trois arrondissements:

Ier arrondissement 954,886 km
IIe arrondissement 976,195 »

IIIe arrondissement ". 1001,264 >>

Les chemins de fer federaux parlicipent ä

iexploitation d'autres lignes de la maniere suivante:
a. ils assurent toute Vexploitation sur les trongons

ci-apres:

notre entreprise pour 1935, en vous priant de vouloir
bien le soumettre ä 1'approbation de l'Assemblee
federale.

du reseau.
ligne des marchandises Bäle

chemins de fer du Reich—
Petit-Huningue-Port du
Rhin

Crassier La Rippe (frontiere)
—Divonne-Les Bains

Delle (frontiere)—Delle
Koblenz (frontiere)—Waldshut

b. ils assurent le service de

la conduite des trains et celui
de la traction sur les lignes
ci-apres:
Pont—Brassus
Les Verrieres (frontiere)—

Pontarlier
Moutier—Longeau
Iselle (limite de propriete)

•—Domodossola
Pino (frontiere)—Luino.

La longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
concourt est ainsi de 80,619 »

La longueur totale du reseau exploite
par les chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) et des lignes ä l'exploitation
desquelles ils concourent s'eleve ä 30 1 3,264 km

Nous avons propose au Departement föderal des

postes et des chemins de fer de suspendre, en vertu
de l'arrete föderal urgent du 20 decembre 1934,
l'exploitation sur le parcours Otelfingen-Niederglatt.

4,oo5 km

8,202 *
0)440 #

1,743 » km

13,259 km

11,284 ®

12,979 »

19)068 *
14,639 » 71,.,« »

1



II. Situation g6n6rale et r6sultats financiers.
La lente reprise des affaires constatee au cours

de 1935 dans divers pays — il est vrai qu'elle etait
principalement conditionnee par la situation du
marche interieur — n'a pas encore fait son apparition
en Suisse. La crise, qui s'etait manifestee plus tar-
divement chez nous que dans la plupart des autres
pays, s'esl au contraire de nouveau aggravee durant
l'exercice; cette aggravation s'est avant tout traduite
par la chute du commerce exterieur, le manque
de travail dans l'industrie, le recul sensible de
l'industrie du bätiment, d'impo'rtantes pertes de

capitaux, le flechissement du tourisme, la baisse du
pouvoir d'achat, ainsi que l'ankylose de notre marche
de l'argent.

Sous l'influence de la situation economique
defavorable et de la concurrence encore croissante de
l'automobile, les recettes de transport, qui avaient
commence ä reculer ä partir de 1930 mais etaient
restees ä peu pres stationnaires en 1934, ont de
nouveau fortement flechi durant l'exercice ecoule.

Les recelles de transport, qui s'elevaient encore ä

324,17 millions de francs en 1933 et ä 321,26 millions
l'annee suivante, sont tombees ä 303,04 millions en
1935; e'est le chiffre le plus bas qui ait ete atteint
depuis la guerre. Alors que de 1932 ä 1933 le recul
n'avait ete que de 6,58 millions ou 2,0 % et qu'il se

montait encore, l'exercice suivant, ä 2,91 millions
ou 0,g%, la moins-value par rapport ä 1934 s'etablit
en 1935 ä 18,22 millions de francs, ou 5,7 %. Compa-
rees au chiffre record de 1929, qui est de 401,95
millions, les recettes de transport ont baisse de 98,91
millions, autrement dit de 24,6 %, en l'espace de quelques

annees.

Depuis le debut de la crise, en 1930, les recettes
de transport ont flechi dans la mesure suivante:

Recul des
recettes du reesttes du recettes dl transport

siriiEE-iüiaoeurs (rafic-marchandises total
en mill, de fr. °//o enmill.defr. % en mill de fr. %

1930—1931 ^>40 5,3 9.33 4>0 17.73 4,5
1931—1932 13,97 9,3 28,73 1 2,9 42,70 11,4
1932—1933 1>54 5 9

>04 -'>6 6,58 2,0
1933—1934 2.00 i'5 0,9i 0,5 2,91 0,9
1934—1935 ^'87 2 IL35 0,o 18,22 5,7

En service des voyageurs, la lente reprise du
trafic qui s'etait manifestee au debut de 1934 a de

nouveau fait place, au milieu de 1934, ä un recul
qui a persiste egalement en 1935. Par rapport aux
chiffres de l'exercice precedent, le nombre des voyageurs

transportes a baisse de 3,5 % durant le Ier tri-
mestre, de 6,6 % durant le IIe, de 4,4 % durant
le IIIe et de 1,4 % durant le IVe. Pour 1935, il
s'etablit ä 109,86 millions, soit 4,43 millions ou 3,g%
de moins qu'en 1934, alors que le recul de l'annee
precedente n'etait que de 0,5 %. et celui de 1933
de 1,7 %• Au regard du chiffre record de 1930, qui
avait ete de 127,81 millions de voyageurs, le nombre
des personnes transportees a flechi de 18,05 millions,
c'est-ä-dire de 14,4%, ce qui correspond ä un recul
de 31,6 ^ 26,4 par tete de population. Ce recul pro-
vient tant de la forte diminution des deplacements
professionals, due ä l'accroissement du chömage,
que de la baisse des voyages d'agrement, occasionnee

par les conditions atmospheriques en general plus
defavorables que pendant l'annee precedente et par
les entraves mises au tourisme international.

Comme consequence de la regression des transports

de voyageurs, les recettes de ce trafic sont tombees

ä 126,34 millions de francs, en diminution de
6,87 millions, ou 5,2 %, par rapport ä cellos de l'exercice

precedent; le recul etait de 2,00 millions, ou 1,6%,
en 1934 et de 1,54 million, ou l,i%. en 1933.
Companies aux resultats favorables de 1930 (159,12
millions), les recettes de l'an dernier ont flechi de
32,78 millions, ou 20,6 %.

En trajic-marchandises, le leger recul constate
depuis l'automnel934 s'est considerablementaggrave
dans les resultats totaux de 1935. Les transports
de bagages, d'animaux, de colis postaux et de
marchandises, qui avaient accuse en 1934 une
modeste augmentation de 187000 tonnes, ou 1,3%,
par rapport ä ceux de 1933, sont redescendus
ä 14,24 millions de tonnes, ce qui represente
une baisse de 745 000 tonnes, ou 5,0%. Par rapport
aux 19,28 millions de tonnes de 1929, maximum qui
ait jamais ete atteint, la moins-value est de 5,04
millions de tonnes, ou 26,1%. Le recul de l'annee
derniere s'etend ä toutes les classes de tarif; eile a
ete causee par la regression continuelle des
importations, des exportations et du trafic interne, tandis
que le trafic de transit a continue ä augmenter, len-
tement il est vrai.

Les importations sont tombees ä 7,57 millions
de tonnes, soit 537 000 tonnes, ou 6,e %, de moins
qu'en 1934; leur valeur n'est plus que de 1283 millions
de francs, ce qui represente un recul de 151,2 millions,
ou 10,5 %. Les exportations, qui accusaient encore
l'annee precedente une augmentation quantitative
de 5,8 %, ont de nouveau diminue de 86 000 tonnes,
ou 16,4 %, et sont descendues ä 434 000 tonnes;
en valeur, elles n'ont atteint que 822 millions de
francs, ce qui correspond ä une baisse de 22,4 millions,
ou 2,6 %. Par rapport aux chiffres favorables
de 1929, les importations ont recule de 13 % en
quantite et de 53 % en valeur, et les exportations
de 58 % et de 61 %.

La valeur des importations ayant tres fortement
recule par rapport aux chiffres de 1934, tandis que
celle des exportations ne subissait qu'une legere
regression, il en est resulte une nouvelle amelioration
du commerce exterieur, dont le deficit a ete ramene
ä 461 millions, ce qui'fait une diminution de 129
millions. Cette amelioration ne resulte malheureuse-
ment pas d'une reprise des exportations, mais d'une
forte diminution des importations due aux restrictions
mises ä l'entrte des marchandises en Suisse et ä

l'affaiblissement de la capacite d'absorption du
marche interieur. 11 est bien entendu que les
limitations d'importation protegent l'economie interne;
il n'en est pas moins vrai que la forte compression
des importations operee ces dernieres annees devait
naturellement exercer des effets tres defavorables sur
les recettes de notre administration, les importations

representant quantitativement plus de la moitie
du total des marchandises transportees par les
chemins de fer federaux.

Le trafic suisse de transit, qui en 1934 avait
augmente de 453 000 tonnes, ou 22,9 %, par rapport
ä celui de l'exercice precedent, accuse une nouvelle
augmentation de 269 000 tonnes, ou 11,i %. pro-



Figure 1.

Trafic-marchandises interne des C. P. F.

et trafic d'importation, d'exportation et de transit
pendant ies divers trimestres des anndes 1930 ä 1935.

1 Trafic total des C.F.F. 2 Importations, cxportations et transit.
3 Trafic interne.
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venant en majeure partie de l'accroissement des

transporls de charbon.

Le trajic inlerne a fortement souffert de

l'aggravation de la situation des branches econo-
miques Lravaillant pour le marche suisse, lesquelles
avaient remarquablement resiste ä la crise jusqu'ici.

Par suite du recul des transports, les recelles
totales du lra[ic-marchan(lises sont tombees ä 176,70

millions de francs, ce qui represente une diminution
de 11,35 millions, ou 6,„ %; l'annee precedente,
le recul n'avait ete que de 915000 francs, ou 0,5%.
Companies au chiffre favorable de 1929, 245,70
millions de francs, les recettes ont flechi de 69,00

millions, soit 28,x %.

D'apres les resultats connus jusqu'ici, les prin-
cipaux chemins de fer europeens accusent en 1935
les fluctuations de recettes suivantes par rapport aux
chiffrcs de 1931:

Rocollos du RitiHas do Recettes do

seriice-ioiagours trade marcbandises transport

Chemins de fer de l'Etat
O'
<o

O'
/o %

de Suede + 7,6 +12,1 + 10,4
Chemins de fer allemands

du Reich + 7,o + 8,6 + 8,4
Chemins de fer de l'Etat

de Danemark + 10,7 + 2,! + 6,3
Chemins de fer de l'Etat

tchecoslovaque. + 2.7 + 4,1
1

~r 3,7
Chemins de fer de l'Etat

de Norvege + 3,5 + 4,o + 3,8
Grandes reseaux anglais + + 0,7 + 1,2

Chemins de fer federaux
autrichiens 0,6 + 0,6 + 0,2

Chemins de fer de l'Etat
hongrois — o,7 + 0,4 + 0,!

Figure 2.

Importations, exportations et transit.
Trafic de 1913 100.

1 Transit. 2 Importations. 3 Exportations.

1913 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36

Recedes du Recettes du Recedes do

senrice-ioyagsurs trafic-marchandises

Of Of

transport

°L

Societe nationale des
JO JO /o

chemins de fer beiges + 6,6 — 3,0 - 0,1
Chemins de fer federaux

suisses 5,2 - 6,„ 5,7
Grands reseaux fran^ais 4*7 -11,6 - 9,8
Chemins de fer neerlan-

dais S,g —20,0 —14,2

Les recettes totales des chemins de fer federaux
comptabilisees dans le compte d'exploitation et dans
celui de profits et pertes ont atteint 339 millions de
francs. Les recettes de transport participent ä cette
somme pour 303 millions, ou 89,3 %, les recettes
accessoires pour 36 millions, ou 10,7 %. Ces der-
nieres comprennent 10,4 millions pour les loyers et
fermages, 6,4 millions pour Sexploitation et l'entre-
tien de gares et de lignes communes, 2,4 millions
pour le service des trains et de la traction assure
pour le compte d'autres chemins de fer, 13,7 millions
pour interets des services accessoires, 2,3 millions
pour interets de construction et pour le produit
des Litres et avoirs, et 1(1 million d'autres revenus.

Figure 3.

Prestations kilomdtriques de 1913 ä 1935.

1 Kilom&tres-essieux
2 Tonnes-kilometres brutes
3 Kilomfetres-locomotives
4 Kilometres-trains
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Figure 4.

Marche de ('ensemble du trafic des marchandises 1913-1935.
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Par rapport ä Celles de 1934, les recettes accessoires
out baisse de 2tl millions de francs.

Bien que les possiblites de reduire les depenses
revenant chaque annee soient limitees, la politique
d'economie engagee depuis plusieurs annees et
poursuivie egalement en 1935 s'est traduite par une
nouvelle baisse sensible des frais de personnel et des

frais de fournilures et de prestations diverses. C'est
ainsi que les depenses d'exploitation (sans les

depenses ä la charge des fonds speciaux) et les frais
de personnel et de fournitures figurant au compte
de profits et pertes sont tombes de 285,5 millions
en
en
de 36,8

1930 ä 253,8 millions en 1934 et ä 248,7 millions
1935. En cinq ans, ces depenses ont done flechi

millions.
Le tableau V du present rapport, qui parait

sous une forme legerement modifiee, donne un
apenju des depenses pour le personnel au cours
des 16 dernieres annees.. On peut voir que l'effectif
moyen des agents a passe de 39 410 en 1920 ä 29 834
en 1935. En fevrier 1936, on n'occupait plus que
28 665 agents. Depuis 1920, c'est surtout le nombre

Figure 6.

Repartition des recettes d'exploitation en 1935.
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Figure 5.

Ddveloppement du mouvement des voyageurs 1913-1935.
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des ouvriers ä la journee qui a recule, parce qu'en)^
raison de la revision des Statuts de la caisse de

pensions et de secours operee en 1921 et conformc-
ment ä la tendance du nouveau Statut des fonetion-
naires, le nombre des agents passant au rang de

fonetionnaires est alle sans cesse croissant.
Le tableau II montre dans quelle mesure ont

augmente, parallelement ä cette reduction du
personnel, les prestations d'exploitation en tonnes-
kilometres brutes, en kilometres-trains et en lcilo-
metres-essieux. II y a lieu de signaler ä ce propos que,
pour des raisons d'horaire et de concurrence, il
n'a pas ete possible de reduire ces prestations dans
la mesure oil, des 1930, les transports de voyageurs
et de marchandises ont recule. En 1935, le nombre
des tonnes-kilometres brutes etait encore de 79,6 %
plus eleve qu'en 1920, celui des kilometres-trains de
79,9 % et celui des kilometres-essieux de 70,4 %.

Figure 7.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1935.
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Figure 8

Rapport entre l'eftectif du personnel d'exploitation
et les prestations kilomdtriques.

Agents

>9B
E3I919

SSI934
1935

m

I par km de ligne (longueur exploits)
II par 10 000 km-trains

III par 100 000 km-essieux
IV par 1 000 000 de tonnes-kilometres brutes

J Pendant la meme periode, les depenses pour'
Iraitements, salaires et allocations sociales (allocations

de vie chere, de residence et pour enfants)
se sont abaissces de 207,5 millions en 1920 ä 152,,
millions en 1935; elles ont ainsi recule de 54,8
millions. Ces depenses ont subi une premiere diminution
entre 11)21 et 1923, lors de la reduction des
allocations anterieures de rencherissement. De 1928 ä
1931, elles ont de nouveau quelque peu augmente,

" en raison' de la promulgation du nouveau statut
des fonctionnaires, et cela malgre la reduction du
personnel. En 1934 et 1935, la reduction des traite-
mcnts, salaires et allocations supplementaires operee
par le Ier programme financier du 13 octobre 1933
a permis de les comprimer d'environ 7 millions de
francs par an. La nouvelle reduction prevue par le
IIe programme financier du 31 janvier 1936 n'est
devcnu effective que le Ier fevrier 1936. Elle en-
trainera une nouvelle baisse de ces depenses
d'environ 8 millions par an.

Les allocations supplementaires du personnel
roulant ont diminue en 1928 du fait qu'une partie
d'entre elles a eLe ajoutee aux traitements par le
nouveau statut. Les depenses pour uniformes ont
recule au cours des annees en raison de la reduction
de l'effectif du personnel et de la baisse du prix
des etoffes. Le chiffre total de la retribution du
personnel, frais d'uniformes compris, est tombe de
226,o millions en 1920 ä 163,2 millions en 1935,
c'est-ä-dire de 63 millions de francs, ou 28 %.

Durant la meme periode, les prestations de l'ad-
ministration ä la caisse de pensions et de secours se

sont fortement accrues. Elles ont passe de 8,, millions
en 1920 ä 32,9 millions en 1935, ce qui resulte de la
revision des Statuts operee en 1921 et des efforts
entrepris depuis lors par l'administration pour

.assainir au moins partiellement la caisse.

Sur les 32,9millions verses ä la caisse de pensions
en 1935, 22,2 millions doivent etre consideres comme
un amortissement du deficit, car si l'administration
n'avait eu ä porter en compte que les cotisations
ordinaires (7 et 71/4 %), la charge du compte annuel
ne serait que de 10,7 millions de francs.

Du fait que le service des interets du deficit
n'est pas entierement assure, en raison du grand
nombre de mises ä la retraite operees en 1935 et
faute de recrutement de jeunes agents, le deficit
de la reserve mathematique de la caisse s'est de

nouveau accru; il a passe de 362,, millions de francs
ä fin 1934 ä 377,1 millions ä fin 1935.

Outre les depenses pour l'assurance vieillesse,
invalidity et survivants, l'administration a du
debourser trois millions de francs pour l'assurance
en cas d'accidents. Comme le personnel participe,
depuis 1935, ä raison de 1/5 aux primes pour
accidents non professionnels et que la somme des traitements

et salaires assures a diminue, l'augmentation
de 1%0 survenue le Ier janvier 1935 sur les primes
de cette assurance n'a pas accru les charges de
l'administration. La retribution du personnel et les

depenses pour ceuvres de prevoyance sociale repre-
sentent, en 1935, une depeiise totale de 199,5 millions
de francs. Par rapport aux chiffres de 1930 et 1934,
la diminution est de 23,5 millions, ou 10,5 %, et de

4,, millions, ou 2,3 %.

Le tableau V indique clairement le succes
des efforts poursuivis depuis des annees pour reduire
le plus possible les frais de personnel, dans les
limites imposees ä l'administration; il sera certaine-
ment de nature ä dissiper maint prejuge que- Ton
a encore contre les CFF.

L'evolution des frais de fournitures et de
prestations diverses, du service des interets et des

depenses diverses du compte de profits et pertes,
ressort du tableau VIII.

II a ete opere les amortissements industriels
suivants, lesquels sont destines ä sauvegarder le
patrimoine de l'entreprise:

1. Immobilisations.
a. Amortissements industriels ordinaires:

Versements au fonds de renouvehement:
Fr.

Exploitation 20 863 367
(dont 6702 fr. pour la
ligne Wattwil — Ebnat-
Kappel.)

Econom,at 1 874
Usines 2 731 817
Ateliers 106617
Chantiers 927

Fr.

23 704 602

A reporter 23 704 602
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Fr.

Report 23 704 602
Amortissements sur le capital

d'etablissement: Fr.

Economat 12 086
Ateliers 527 668
Navigation 95 372
Chantiers- 13 581 ejo-n-648 /0/

b. Amortissements industriels extra-
ordinaires:

Installations supprimees 924 270

Ateliers 62 019
Ateliers de depot 2 277

64 296
2. Disponibilites.

a. Approvisionnements de magasins
et d'exploitation:

Economat 227 216
Ateliers 161 301
Ateliers de depot 1 666
Chantiers 3 434

393 617
b. Pertes de cours et moins-values

de titres 918 002

Total. 26 653 494

Outre les amortissements industriels, les chemins
de fer federaux ont encore comptabilise, en 1935,
les amortissements financiers suivants sur le capital
d'etablissement:

Amortissement legal (en 100 ans)
Amortissement des usines (en 60 ans)

Fr
5 659 817

876 340

6 536 157

Les frais de capitaux ont atteint les chiffres
suivants ces deux dernieres annees:

Interets des empr.unts et
bons de depot.

Interets du fonds de
rentes-accidents

Interets des dettes cou
rantes

Frais de finance.
Amortissement des frais

d'emprunt

1934
Fr.

116 349 335

148 535

1 737 511
244 181

1935
Fr.

111 957 382

141 282

1 969 150
334 687

Frais totaux de capitaux
— Interets de construction

et produit des titres et
avoirs

_
2 442 778 2 917 447

120 922 343 120 319 948

3 292 201 2 337 152

Reste 117 630 142 117 982 796

Bien qu'il ait fallu, en 1935, assurer aussi le
service des interets de tout le deficit de 1934 et
d'une partie du deficit de 1935, le surcroit de de-

penses pour le service de la dette demeure minime.

Figure 9.

Resultats de l'exploitation et rdsultats financiers en 1934 et 1935.
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La cause en est avant tout ä la conversion d'emprunt
qui a etc operee ä des conditions relativement favo-
rables au printemps 1935.

La restriction des depenses de construction a
aussi cxerce une heureuse influence, les disponibilites
provenant des amortissements industriels et financiers

n'ayant pas ete completement employees pour
des constructions. Cela ressort du tableau suivant:

Fr.
1. Depenses de construction en 1935:

«. depenses ä la charge du compte de
construction 18 692 500

b. depenses a la charge du compte
d'exploitation (sans les depenses ä
la charge du fonds de renouvelle-
ment) 1 587 690

20 280 190

c. depenses ä la charge du fonds de
renouvellement 6 859 770

Total 27 139 960
2. Rcssources disponibles en 1935:

a. provenant des ventes de vieux
materiaux 163 745

b. provenant du revenu de l'exploi-
tation (depenses de construction ä
la charge du compte d'exploitation) 1 587 690

1 751 435
c. provenant des amortissements

industriels et financiers (sans les
amortissements sur les approvi-
sionnements de magasins et les
titres) 34,795 479

Total 36 546 914

Les rcssources disponibles par le fait d'amor-
tissements depassent done, pour la premiere fois,
et cela de 9406954 francs, les depenses de
construction comptabilisees ä la charge du compte de

construction eL du fonds de renouvellement, tandis
qu'en 1934, au contraire, les depenses de construction

avaient encore ete de 3785672 francs supe-
rieures aux amortissements.

Ainsi se troiwe realisee la compression des depenses
de construction consideree, dans noire rapport du 7 fe-
vrier 1933, comme la condition premiere de t'assainis-
sement financier des chemins de fer fedcraux.

A fin 1935, la subvention föderale de 60 millions
pour l'acceleration de l'electrification, qui consti-
tuait un article special au passif du bilan du 31 de-
cembrc 1934, a ete repartie entrc les ouvrages, les
installations fixes et le materiel d'exploitation.
Conformement ä l'arrete federal du 2 octobre 1923
sur 1'octroi d'une subvention föderale pour l'acceleration

de l'electrification des chemins de fer fede-
raux, les lignes comprises, dans le premier et dans
le nouveau programme, ä savoir les lignes electri-
fiees jusqu'en mars 1923 et jusqu'ä 1928, ont
seules participe ä la subvention. En ce qui concerne
la repartition entre les divers ouvrages et le materiel
d'exploitation, nous sommes partis de 1'idee qu'il
fallait amortir en premiere ligne les depenses portees
au compte de construction qui ne representaient pas
un accroissement ou une amelioration notable des

ouvrages et installations fixes. II s'agit ici avant
tout des contributions au deplacement des
installations ä courant faible de l'administration des
telephones et des telegraphes, des depenses pour 1'eta-
blissement du profil d'espace libre et des frais des
essais de traction. II etait aussi recommandable
d'amortir precisement ces depenses-lä du compte de
construction, du fait qu'elles ne sont pas comprises
dans les amortissements reguliers (versements au
fonds de renouvellement).

Comme on le sait, l'acceleration de l'electrification

nous a obliges ä renouveler et ä renforcer
prematurement .la superstructure de quelques lignes
et ä mettre au rebut un certain nombre de loco-

Figure 10.

Evolution öconomique des C.F.F. de 1913 ä 1935.
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motives ä vapeur encore parfaitemenl utilisables.
Les amortissements extraordinaires qu'il a fallu
faire ont ete mis ä la charge non des comptes annuels,
mais du fonds de renouvellement; il en est resulte
qu'on a preleve sur ce dernier des montants. qui,
si la traction ä la vapeur avait ete maintenue, n'au-
raient dü etre couverts qu'au cours des annees par

les versements reguliers ä ce fonds. C'est pourcette
rais'on que nous avons attribue une partie de la
subvention federate aux fonds dc renouvellement
de la superstructure et des locomotives ä vapeur.

La repartition detaillee de la subvention föderale

figure ä la page 66 du rapport de gestion.

III. Affaires administratives gen6rales.
Ä. Relations internationales.

1. La Delegation internationale du Simplon s'est
reunie ä Berne le 10 mai et. le 25 octobre pour discuter
les questions habituelles d'horaires et de tarifs,
ainsi que pour prendre connaissance des comptes
de construction et d'exploitation de la ligne Brigue-
Iselle pour l'annee 1933.

2. Le Comite international des transports par
chemins de fer a tenu sa seance annuelle sous notre
presidence ä Hofgastein les 25 et 27 juin. II s'est
occupe d'etablir des dispositions complementaires
uniformes des conventions internationales, revisees
ä Rome, concernant le transport des voyageurs
et des bagages par chemins de fer (C. I. V.) et
le transport des marchandises (C. I. M.), ainsi que
d'adapter les prescriptions d'expedition pour ces transports

aux deux conventions revisees. Les dispositions
sur l'uniformisation des titres de transport inter-
nationaux, ainsi que le recueil des modeles de billets,
ont ete definitivement approuves; ils sont entres en
vigueur le Ier janvier 1936.

3. Les commissions de I'Union internationale
des chemins de fer se sont reunies ä Varsovie du
3 au 15 juin. Nous etions representes dans les
commissions du trafic des voyageurs et des marchandises,
de l'echange du materiel roulant et des questions
techniques. Ces commissions se sont occupees des

questions ci-apres, pour ne citer que les plus im-
portantes: mesures ä prendre pour faciliter le de-
placement des societes sportives et le transport
des malles d'echantillons; mesures ä prendre pour
que les reductions consenties par les chemins de fer
dans leur service interieur soient introduites dans les
tarifs internationaux; possibilite d'uniformiser le
droit de transport des divers Etats; chauffage des
trains ä la vapeur et ä l'electricite; emploi et fonc-
tionnement du frein continu dans les trains de
marchandises; caracteristiques de poids des wagons
admis en trafic international; projet de nouvelle
redaction des accords sur l'unite technique (examen
des projets de modification presentes par certains
gouvernements).

La sous-commission du frein de la commission
technique s'est reunie sous la presidence de notre
administration ä Amsterdam, Berne et Munich pour
etablir un projet des conditions internationales que
doit remplir le frein-voyageurs et des projets de com-
pletement et de modification des prescriptions
relatives au frein-marchandises.

Le comite de gerance de l'Union internationale
des chemins de fer s'est reuni ä Paris les 7 et 8 no-
vembre, pour examiner et approuver les propositions
des commissions. II a ensuite fixe le programme
d'activite de ces dernieres pour 1936. La seance du

comite a ete suivie de l'assemblec generate. La
gerance a ete confiee pour une nouvelle periode
triennale aux chemins de fer francjais.

L' Union d'administrations de chemins de fer
de fEurope centrale a tenu une assemblee les 11 et
12 septembre ä Lugano; cette assemblee a pris
connaissance de rapports sur l'activite des diverses
commissions (commissions administrative, des transports

de voyageurs, du trafic des marchandises,
du materiel roulant, technique et des prix); eile a

approuve le rapport sur l'activite de l'administration
gerante et les comptes de la caisse de l'Union et de
la caisse de prevoyance (1932 ä 1934) et procede
ä la reelection de l'administration gerante et des
commissions permanentes.

Au surplus, l'activite principale de l'Union
pendant l'exercice s'est deroulee dans les principales
commissions permanentes, au sein desquelles nous
sommes representes. Ces commissions se sont occupees

des importants objets suivants: concurrence et
statistique des camions; etablissement de directives
pour la simplification et l'acceleration de la marchc
des affaires dans les administrations de l'Union, sur
la base des renseignements echanges entre elles;
modification du journal de l'Union; etablissement
de directives communes pour l'unification du droit
des transports dans les pays de l'Union; travaux
preparatoires pour la creation d'un tarif-marchan-
dises reglementaire international; reglementation
de questions relatives aux marchandises dont le

transport occasionne des difficultes extraordinaires;
enquetes sur l'etat du trafic par cadres dans les. pays
de l'Union; examen des dispositions complementaires
de l'Union ä la C. I. M. et de la convention dc l'Union
sur le trafic-marchandises, en raison de la rendition

de la C. I. M.; completement des deux tarifs-
modeles de l'Union pour le trafic international
des voyageurs et des bagages, ainsi que le trafic
international des colis express; simplification de
diverses prescriptions de service (notamment des

prescriptions d'expedition, de la convention sur les
detaxes et de la convention sur les voyages
de societes en trains speciaux) par groupement
avec d'autres dispositions de l'Union; emission, aux
guichets des administrations membres de l'Union,
de billets internationaux tenant compte des reductions

extraordinaires en vigueur.

5. La conference europeenne des horaires el des

services directs pour l'annee 1936/37 a siege ä Helsinki
du 30 septembre au 5 octobre sous la presidence de
notre administration; 21 gouvernements et 113
administrations y avaient envoye des delegues.

6. Notre administration s'est fait representer
aux conferences internationales des trains de marchan-
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dises qui se sont tenues ä Budapest du 8 au 13 avril
et ä Oslo et Bergen du 21 au 26 octobre. On s'est
occupc ä ces deux reunions d'etablir des correspon-
dances pour les trains de marchandises ä grande
distance composes de wagons complets, et Ton a
discute des questions generates d'exploitation
relatives ä ce trafic.

B. Assurance des choses et responsabilite
civile.

1. Les caisses canlonales d'assurance conlre I'in-
cendie nous ont verse 104 307 francs pour 8 sinistres.

2. II s'est produit 45 incendies ä la charge de
notre propre fonds d'assurance contre l'incendie et
les accidents; ils representent une somme totale
de 68 177 francs.

3. On trouvera dans les tableaux statistiques et
dans les comptes des renseignements sur le nombre
des accidents qui se sont produits en 1935, et sur le
monlant des indemnites qui ont ete versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d.'arrondissement ont regie au
cours de l'exercice 104 cas de responsabilite (111 en
1934).

4. Reclamations pour perles Males ou partielles, avaries el retards; irregulariies et proces.

a. Reclamations adressees aux chemins de fer federaux.

Reclamations non liquid£es en 1934 745 (479 en 1934)
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 12 158 (12 499 » 1934)
Repoussees 4 463 (4100 » 1934)
Admises et pour lesquelles il a 6te paye une indemnite 8 041 (8 133 » 1934)

b. Reclamations adressees a d'autres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer fede-
raux ont parlicipe.

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 1 289 (1 555 en 1934)
Reclamations ayant donn6 lieu ä payement de la part des chemins de fer federaux 1 224 (1 335 » 1934)

c. Irregulariies annoncees.

Avaries ou pertes partielles 349 (338 en 1934)
Empechements ä la livraison 856 (852 » 1934)

d. Proces.

Pendants depuis 1934 2 (1 en 1934)
Nouveaux proces en 1935 2 (3. » 1934)
Termines, en tout 2 (2 » 1934)

C. Automobile et chemin de fer.

a. Legislation.

Le plus important evenemcnt de l'annee est
constitue par le rejet, ä une forte majorite, de la
loi sur le partage du trafic dans la votation populaire
du 5 mai. Cette loi a ete repoussee par tous les
cantons, ä l'exception des Grisons et du Tessin, et par
484 389 voix contre 231 982. Ce resultat a eu pour
effet de paralyser pour un temps les efforts tendant
ä metlre fin ä l'inegalite juridique de traitement entre
les transports de marchandises par rail et par route
et ä circonscrire les täches du chemin de fer et de
l'automobile d'apres les aptitudes particulieres de
ces deux moyens de transport.

Lc vote du 5 mai est tres regrettable, parce que
la Suisse se.trouve ainsi serieusement en retard par
rapport ä l'etranger dans le domaine de la legislation
rail-route et que d'importantes valeurs publiques
etprivees restentcompromises. Lorsqu'on commenya,
au milieu du siecle dernier, ä construire des chemins
de fer dans notre pays, on crut devoir comme au-
jourd'hui laisser libre cours ä la concurrence; c'est
seulement aprüs avoir fait des experiences tres
co(Ileuses — nous rappelons par cxemple les cas
de la Nalionalbahn et du chemin de fer du Nord-
Est — qu'on se rendit compte de la necessite dc
mettre sur pied une legislation föderale sur le deve-

loppement du reseau ferroviaire et la reglementation
des transports par chemin de fer, pour epargner au
pays de graves dommages. Aujourd'hui, en raison
de l'apparition de l'automobile, nous passons par
une crise analogue et risquons de nouveau de
perdr? des sommes tres importantes, jusqu'ä ce que
le peuple comprenne que la concurrence effrenee du
rail et de la route entrainera forcement la destruction

de valeurs economiques considerables et qu'il
est imperieusement necessaire que la Confederation
mette de 1'ordre dans ce domaine. Cette necessite
s'impose d'autant plus que la somme engagee dans
nos chemins de fer, dont l'existence est en jeu,
atteint pres de quatre milliards, dont la majeure
partie est entre les mains de la collectivite. II
nous parait impossible d'arriver ä un assainissement
süffisant et financierement supportable de nos
chemins de fer sans regier la concurrence entre le
rail et la route. C'est la un point sur lequel le Con-
seil d'administration et la Direction generale ont
insiste ä plusieurs reprises ces dernieres annees,
notamment dans leur dernier rapport sur la>

reorganisation et l'assainissement des chemins de fer\
federaux.

b. Services complementaires d'automobiles.

Le rejet de la loi sur le partage du trafic nous
a obliges ä simplifier l'organisation du service d'ap-

/
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port et de distribution par camions et ä la rendre
moins coüteuse. L'ensemble de la question fut tout
d'abord examine de maniere approfondie par une
petite commission du Conseil d'administration.
Apres quoi le Conseil lui-meme decida, avant de
se prononcer definitivement, de determiner par de
nouveaux essais si Ton peut assurer une meilleure
collaboration entre les C.F.F. et la poste pour le transport

des expeditions partielles.

Les nouveaux essais executes d'apres les propositions

de notre division des gares et des trains tendent
/h etablir un service aussi complet que possible de
livraison de porte ä porte, moyennant la renonciation
aux courses dites paralleles au chemin de fer et au
principe d'une indemnite kilometrique pour les
services d'automobiles. Or il est aujourd'hui possible
de mettre sur pied une telle organisation, etant donne
que le rejet de la loi sur le partage du trafic a libere
les C.F.F. de l'obligation de reserver ä l'automobile
certaines quantites minimums de transports äcourtes
distances, ä titre de compensation pour la
renonciation au trafic professionnel ä longues distances.
Les innovations realisees dans le domaine des transports

par rail, ä propos des essais de service Asto,
sont maintenues.

D. Participation ä d'autrcs entrcpriscs.
1. Par suite des interdictions d'importation et

des restrictions apportees au trafic, les gares frigo-
rifiques de Geneve et de Bale n'arrivent pas ä se

developper comme on le souhaiterait. De plus, la
concurrence comprime les taxes d'entreposage. Tant
ä Geneve qu'ä Bäle, l'excedent des recettes sur les
depenses est quelque peu inferieur ä celui de 1934;
il est utilise pour des amortissements. II ne sera
pas distribue de dividende sur le capital-actions.
Les chemins de fer y trouvent cependant une
compensation dans les transports que leur procure
l'existence meme des gares frigorifiques.

La Societe de gares frigorifiques ä Geneve a fu-
sionne, le 1er janvier 1935, avec la Societe des gla-
cieres et frigorifiques de Geneve. La nouvelle societe
exploite, sous le nom de «Societe de gares frigorifiques,
ports-francs et glacieres de Geneve», la gare fri-
gorifique, les locaux frigorifiques des abattoirs de
Geneve et de la halle des Päquis, ainsi que la fabrique
de glace des abattoirs. La fusion a eu pour objet
de mettre fin ä la concurrence que se faisaient les
societes et d'uniformiser l'exploitation, tout en la
rendant meilleur marche. Pour notre administration,

l'operation n'a entraine aucune nouvelle
mise de fonds.

2. Les resultats de la Societe suisse de remorquage
ä Bäle accusent de nouveau une amelioration par
rapport ä ceux de l'annee precedente.

Le trafic des ports du Rhin est alle egalement en
augmentant. Pour la premiere fois, il a depasse le
chiffre total de deux millions de tonnes. II s'est,
en effet, eleve ä 2 216 977 tonnes, contre 1 897 903
en 1934.

3. Le capital-actions de 1 'usine de 1'Etzel S. A.,
au montant de 20 millions de francs, a ete entiere-
ment verse. Nous y participons ä raison de 55%,

soit pour 11 millions. Les fonds necessaires a la
construction en plus du capital-actions et de l'em-
prunt-obligations de 1934 (10 millions de francs)
sont provisoirement couverts par des avances des
deux societaires (C.F.F. et N.O.K.). En ce qui con-
cerne les depenses de construction et ravancemcnt.
des travaux, voir le chapitrc XI (electrification).
Des interets seront payes, pour la periode de
construction, sur les capitaux engages dans l'entrcprise.

4. Le resultat de la Societe suisse pour le transport

et la distribution d'electricile s'est de nouveau
quelque peu ameliore par rapport ä celui de 1934.
Neanmoins, le capital-actions ne reQoit pas de
dividende, mais on augmente les amortissements indus-
triels sur les installations. II n'a pas ete fait de
depenses de construction importantes.

5. L'activite de la Sesa, Suisse Express S. A.,
n'a subi apbune modification fondamentale durant
l'exercicpf Les mesures tarifaires qu'elle doit prendre
dans le cadre des prescriptions edictees par les chemins
de fer et des directives etablies par la division com-
merciale de notre entreprise ont ete renforcees apres
le rejet par le peuple, le 5 mai 1935, de la^loi sur
le partage du trafic, rejet qui a eu pour effet de
donner un essor considerable aux transports rou-
tiers. Le nombre des conventions pour l'octroi de
taxes reduites, conclues avec les expediteurs dans
le dessein de conserver au rail des transports qui,
sans cela, risqueraient de passer ä la route, s'est
fortement accru depuis lors. Les services comple-
mentaires des transports par voie ferree (services
de camionnage) ont encore ete etendus dans toutes
les parties du paysj/le service Sesa de livraison
franco domicile (S. F. D.) a ete simplifie et consi-
derablement developpe, et ses taxes ont ete abaissees

par un nouveau tarif S. F. D., completement re-
manie, qui a paru le 1er decembre 1935. Le nombre
des envois S. F. D. s'est de nouveau accru d'une
maniere rejouissante/'Le trafic de wagons de grou-
page organise avec divers proprietaires d'agences
et diverses maisons d'expedition a egalement pro-
gresse./Le verdict populaire du 5 mai a porte un
coup nefaste ä l'idee d'assurer une collaboration
entre le rail et la route en trafic suisse des mar-
chandises, teile qu'elle etait realisee par l'Asfo;
aussi les services Asto ont-ils ete fortement reduits
des le debut de l'ete et surtout vers la fin de l'exer-
cice. Iis seront tres probablement entierement sup-
primes apres le 15 mai 1936./La Sesa distribuera
pour 1935 un dividende de 4/'%-

E. Direction de i'entreprise.

La Direction generale a traite 286 objets dans
44 seances.

II y a eu, pendant l'annee, 7 conferences des

directeurs, dans lesquelles ont ete examinees les
affaires suivantes, pour ne citer que les plus
importantes: Modifications de la loi d'organisation sur
la base du chiffre 1er de l'arrete federal urgent du
20 decembre 1934; instructions pour la defense
passive contre les attaques aeriennes; reglement des

employes; Selections pour la nouvelle periode
administrative; reorganisation du service de compta-
bilite; mesures d'economie.
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F. Conseil d'administration.
Le Conseil d'administration a tenu, pendant

l'exercice, 7 seances, au cours desquelles il a discute
26 affaires. La plupart d'entre elles se trouvent
mentionnees dans les chapitres IV ä XI du present
rapport.

G. Conseils d'arrondissement.
Les Conseils des arrondissements I et III ont

tenu chacun 2 seances et celui du IIe arrondisse-
ment 3 seances.

Outre les affaires courantes, les questions qui
ont surtout retenu leur attention et qui ont fait
l'objet de suggestions, d'interpellations et de voeux

se sont rapportees aux tarifs, ä l'horaire et ä des
constructions. Citons, parmi les plus importantes:
la loi sur le partage du trafic; le contröle des billets
et la fermeture des quais; l'Asto; les automotrices
legeres.

On a completement renonce ä tenir des seances
communes durant l'exercice.

Par arrete du 24 decembre et en vertu de l'arrete
federal urgent du 20 decembre 1934, le Conseil
federal a renonce, pour des raisons d'economie,
ä appliquer jusqu'ä nouvel avis les art. 23 ä 26
de la loi d'organisation du 1er fevrier 1923. Le
mandat des membres des Conseils d'arrondissement
n'a, par consequent, plus ete renouvele.

IV. Finances et comptabilite.
Ä. Caisse principale et service des titres.

1. Les emprunts 5 % des chemins de fer federaux
de 1924 et 1925 (IVe et VIe emprunts d'electrification
de 150 et de 50 millions de francs) sont arrives ä
echeance, le second, le 15 mars et, le premier, le
15 avril 1935.

Nous avons du recourir ä l'emprunt pour les
rembourser. Afin de menager dans une certaine
mesure le marche des capitaux, diverses grandes
banques et banques cantonales se sont declarees
disposees ä prendre ferme un montant de 100
millions de francs en bons de caisse 3~y2 % des chemins
de /er federaux, d'une duree de six ans, au cours
de 98 %. Jusqu'au 15 mars 1937, ces bons ne
doivent pas faire l'objet d'une emission publique
sans l'assentiment de la Banque nationale suisse.
Pour assurer la conversion ou le remboursement des
100 millions restants, nous avons emis, d'accord
avec le Conseil federal, un nouvel emprunt 3yz %
des chemins de fer federaux au montant de 100 millions
qui a ete pris ferme par le cartel de banques suisses
et l'union des banques cantonales. Cet emprunt a
ete offert ä la conversion, du 1er au 8 mars 1935, aux
porteurs des titres echus precites; le cours etait de
93,85 %, plus 0„% de droit de timbre federal.
II n'y a pas eu de souscription en especes. II a ete
presente ä la conversion:

67 344 000 francs du IVe emprunt d'electrification,
24 062 000 francs du VIe emprunt d'electrification,
91 406 000 francs au total.

2. L'excedent des recettes sur les depenses de la
caisse de pensions et de secours, 5 175 000 francs,
a ete attribue sous forme de bons cle depot % au
portefeuille de la caisse. A la fin de l'annee, la caisse
possedait pour 279 960 000 francs de ces bons, contre
274 785 000 francs l'annee precedente.

3. Ainsi que nous l'avons dit plus haut, les deux
emprunts rembourses ont ete remplaces par de nou-
veaux emprunts s'elevant ensemble au meme montant.

D'autre part, les remboursements prevus de
capitaux ont depasse de 12 221 210 fr. 11 la valeur
des bons de depot attribues ä la caisse de pensions
et de secours, de telle sorte que notre dette
consolidee a recule de 2 937 249 257 fr. 94 ä
2 925 028 047 fr. 83.

En revanche, en raison surtout du decouvert
du compte d'exploitation, notre dette flottante a

passe ä la fin de l'exercice de 5 ä 88 millions de francs.
Cinquante millions ont ete obtenus au moyen de
rescriptions escomptees ä la Banque nationale suisse,
et 38 millions nous ont ete avances par le Departement

federal des finances.

4. A la caisse d'epargne du personnel, il y avait
ä la fin de l'annee 9572 comptes, soit 57 de moins que
l'annee precedente.

5. L'etat des säretes deposees ä la caisse principale

par des entrepreneurs, fournisseurs, titulaires
de credits pour frais de transport, etc.,. etait le sui-
vant ä la fin de l'exercice:

1501 depots en especes et rete-
nues de garantie fr. 2 043 277. 80

1061 depots en titres » 11 346 695.95
2693 cautionnements » 22 150 295. 85

5255 süretes representant fr. 35 540 269. 60

(36 792 193 fr. 80 en 1934).

6. Au cours de l'exercice, il a ete accorde ä

20 agents, pour le compte de la caisse de pensions et
de secours, des preis hypothecates d'un montant total
de 339 000 francs.

En 1935, il nous a ete rembourse 1017157 fr. 70
sur le montant de nos prets hypothecates. Celui-ci
s'elevait ä la fin de l'exercice ä 60 819 517 fr. 30,
contre' 61 382 944 fr. 55 en 1934. Les prets accordes

pour les immeubles du personnel se chiffraient par
48 464 291 fr. 60.

Le taux des prets hypothecates de 1er rang
consentis ä des particuliers a ete de 4x/4 %; celui
des credits ouverts aux agents et aux cooperatives
immobilieres de cheminots est demeure ä 4 %.

7. Le portefeuille des fonds publics s'est accru
en 1935 de 7 221 849 fr. 75, par suite, surtout, du
paiement du solde de notre part du capital-actions
de l'Usine de 1'Etzel. II a subi, en revanche,
une moins-value de 903 663 fr. 70 imputable ä la
baisse generale des cours des obligations et aux
amortissements sur les participations. A la fin de
l'annee, le portefeuille accusait une valeur comptable
de 22 147 230 fr. 90, contre 15 829 044 fr. 85 ä fin
1934.
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B. Contröle des finances et comptabilitö
generale.

1. Parmi les mesures prises en vue de reorga-
niser le service de comptabilite, il faut citer la
suppression, le 1er juillet 1935, des sections de la
comptabilite et de la caisse du IIe et du 11Ie arrondisse-
ment. En consequence, le travail des bureaux de
depenses et du service du reviseur des comptes de
ces deux arrondissements a ete reparti, comme
l'annee precedente pour le Ier arrondissement, entre
les bureaux de comptabilite des divisions interessees
(division des travaux, d'une part, et division de
l'exploitation, service des gares et des trains et
service de la traction, d'autre part) et le contröle
des finances ä Berne; les services de comptabilite
et les caisses d'arrondissement ont ete supprimes
et leurs attributions conferees ä la caisse principale
et ä la comptabilite generale ä Berne; les bureaux
de l'assurance du personnel ont ete rattaches aux
sections du personnel. Depuis le 1er juillet 1935,
toutes les revisions sont executees par le contröle
des finances et la comptabilite generale; ce service
est, au besoin, directement ä la disposition des
Directions d'arrondissement.

2. Avec la collaboration d'un expert en matiere
d'organisation industrielle, on a commence les
travaux preparatoires pour l'introduction de la comptabilite

industrielle dans toute l'administration.
3. Au cours de 1935, il a ete procede dans les"

services de comptabilite et de caisse de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement aux
verifications suivantes:

par les fonctionnaires du contröle des finances
et de la comptabilite generale, 3 verifications de caisse
ä la caisse principale; contröle des resultats annuels,
pour 1934, de la vente de livres et de journaux
dans les kiosques de gares et de la publicite dans les
gare's; examen des livres de 12 buffets de gares pour
1932 ä 1934; un certain nombre de revisions des
caisses d'avances; en outre, les services du contröle
des finances et de la comptabilite generale ont par-
ticipe ä l'inventaire du materiel de voie au depot
principal et dans plusieurs districts de la voie, et

au contröle des stocks de materiel de chauffage et
de graissage dans plusieurs depots prineipaux et
secondaires;

par les services des arrondissements, 3
revisions des caisses d'arrondissement et diverses
verifications des caisses d'avances et de la caisse d'un
refectoire.

Sauf de legeres differences, qui ont etc imme-
diatement tirees au clair et reglees, ces verifications
ont toutes permis de constater l'exactitude de l'en-
caisse et sa concordance avec les livres.

Conformement aux principes introduits lors de
la centralisation des services de revision, diverses
caisses d'avances ont ete supprimees et d'autres ont
ete considerablement reduites.

4. Les comptes de construction et d'exploitation
de la ligne du Simplon pour 1933 ont ete verifies ä

Berne le 29 mars par une commission de la
Delegation internationale du Simplon. Les comptes de
1934 ont ete remis ä cette Delegation le 1er juillet.

C. Contröle du trafic.
1. Des prescriptions reglant Yoblention et 1'utilisation

des billets d'employes, avec nouveau mode de
commande des billets, sont entrees en vigueur le
1er avril.

2. Certains bureaux de bagages ont ete munis
d'appareils distributees de reeepisses de bagages ä

la consigne.

3. Les instructions concernant le mode d'expedition

et Velablissemcnt de la comptabilite, ainsi que
le decomple et la liquidation des soldes du trafic direct
des marchandises italo-suisse par le Gothard et le

Simplon ont ete reeditees le 1er fevrier.

4. Le reglement concernant le decomple et la
liquidation des soldes en trafic direct suissc a ete
reedite; il est entre en vigueur le 1er avril.

5. En ce qui concerne les credits pour frais de

transport ouverts dans les gares aux maisons de

commerce, nous avons ä mentionner les change-
ments suivants: 504 credits nouveaux, 214 credits
supprimes; etat ä fin decembre 1935: 4526.

V. Personnel.
Ä. Questions generates.

1. Conformement ä l'article 1er, chiffre 3, de l'ar-
rete föderal du 20 decembre 1934 autorisant certaines
mesures temporaires en vue de la reorganisation et
de l'assainissement des chemins de fer federaux,
les agents entres au service apres le 1er janvier 1935
ont ete engages non plus comme fonctionnaires pour
une periode administrative mais, sur la base de
l'article 62 du Statut des fonctionnaires, comme
employes ä appointements mensuels ou comme ouvriers
ä salaire journalier.

Les rapports de service des employes ä appointements

mensuels et des ouvriers ä la journee des
services de l'exploitation ont ete regies provisoire-
ment, et sous reserve de l'approbation du Conseil
d'administration et du Conseil föderal, sur la base de
projets de reglements, du 26 mai, etablis ä cet effet.

Dans la nouvelle reglementation des appointements

et salaires du personnel ä engager, on s'est

efforce avant tout de mieux adapter les retributions
aux conditions locales. Cette necessite de mettre la
retribution des agents en harmonie avec le coüt local de
la vie a ete specialement relevee dans le message du
16 novembre 1934 concernant l'arretö föderal precite.

Pour differencier plus fortement les retributions,
on a cree neuf zones au lieu de six et porte l'in-
demnite de residence de la zone superieure, la
premiere, de 480 ä 800 francs pour un agent marie.
Cette indemnite va en diminuant de 100 francs par
zone, pour disparaitre dans la zone inferieure, la
neuvieme. Appointements et salaires ont ete reduits
du montant que represente l'augmentation de l'in-
demnite'de residence dans la zone superieure, autre-
ment dit de 320 francs. Dans la zone superieure,
dont font partie les localites oil le coüt de la vie est
le plus eleve, la retribution des agents ne subit done
aucune. modification. En revanche, du fait de la
reduction progressive de l'indemnite de residence
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(100 francs par zone), elle diminue plus fortement
que jusqu'ici, ä peu pres dans la möme proportion
que le coüt local de la vie. Dans la zone inferieure,
les agents engages en vertu de cette reglementation
touchent envirort 200 francs de moins que le personnel
dejä en service le 31 decembre 1934.

Figure 11.

Repartition du personnel entre les services en 1935.

Installations electriques
2.4 o/«

AdminislraHon generale

2.7%
Services auxiliaires divers

0.8%
Service de la voie

0.7 %

Au surplus, on s'est efforced'assouplir quelque peu
le lien de droit rattachant l'agentä l'administration,
afin de pouvoir adapter plus facilemcnt que
jusqu'ici l'effectif du personnel aux exigences du trafic.

En vuc de la reglementation definitive des

rapports de service des employes ä appointements
mensuels et des ouvriers d'cxploitation retribues ä
la journee, iious avons, avant de les soumettre au
Conseil d'adminislration et au Conseil federal,
communique les instructions provisoires de la Direction
generale et les projcts de reglcment aux associations
du personnel les plus importantes, en invitant
celles-ci ä nous faire part de leur avis, et nous les

avons convoquees ä une discussion desdites
prescriptions. La discussion a eu lieu le 17 octobre 1935,
mais il n'a pas ete possible de s'entendre avec les

representants du personnel.

2. Les commissions disciplinaires ont eu ä

s'occuper de 16 recours. Dans 9 cas, elles se sont
prononcees pour le maintien de la peine infligee en
premifere instance et dans 7 cas en faveur de son
attenuation.

Dans tousles cas, l'autorite de recours s'est ralliee
aux propositions des commissions disciplinaires.

3. Les commissions du personnel ont, au cours
de 11 seances, donne leur avis sur diverses questions
concernant l'administration.

4. II a ete presente 118 propositions tendant
ä simplifier, ä ameliorer ou ä rendre moins coü-
teuse l'exploitation. Des primes en especes ont ete
distributes dans 21 casi

5. Dans trois cas, il a ete accorde des secours,
au montant total de 1080 francs, ä la charge du
«fonds de secours en faoeur d'agenis qui n'ont pas
droit ü la pension».

6. II a ete accorde sur le «fonds Guyer-Zeller»
des recompenses ä 9 agents qui ont empeche des
accidents ou prevenu des dangers. Le montant
total de ces gratifications s'est tleve ä 330 francs.

7. Psychotechnique. II a dte procede comme
par le passe ä l'examen psychotechnique des can-
didats pour le service des ateliers, des gares et des
trains. Les preparatifs d'examens psychotechniques
des candidats pour le service des locomotives sont
si avances qu'il est possible de commencer lesexamens
d'essai.

8. Service de prevention des accidents. Les efforts X
faits pour prevenir les accidents d'exploitation dans -
le service des ateliers ont ete poursuivis; ils ont amene r?l \,
une nouvelle diminution de la frequence desaccidents.
Celle-ci se monte durant l'exercice ä 8,4 (8,4
accidents par 100 000 heures de travail) contre 21,4
en 1928, ce qui represente une diminution de 60%.
L'application intensive des prescriptions sur la
protection des yeux a continue de deployer d'heureux
effets. La frequence des lesions oculaires se monte
cette annee ä 2;1, contre 6,4 pendant la periode
de 1929 ä 1932; la diminution est done de 65 %.
En raison du flechissement de la frequence totale
des accidents dans le service des ateliers, on a pu, le
Ier janvier 1936, reduire le taux des primes de 13 ä
11 %o. II en resulte pour les ateliers principaux et
de depot une economie annuelle de 35 000 francs
sur les primes pour accidents professionnels. Etant
donne le Systeme de fixation des primes actuellement
applique par la caisse nationale, on ne peut escomp-
ter avant deux ou trois ans une nouvelle diminution
de taux qui tienne comptc des resultats satisfaisants
de 1934 et 1935.

La campagne entreprise pour prevenir les
accidents dus au courant fort a egalement ete poursuivie
pendant 1'eXercice. La frequence des accidents a
evolue comme il suit:

/
par 100 kilometres de voies electrifiees:
accidents d a- 192s 1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935

gents desC.F.F. 0,55 0,38 0,8 1 0,36 0,20 0,23 0,3g 0,17

total des
accidents 0,67 0,65 0,80 0,78 0,67 0,43 0,27 0, 30

Par rapport ä la frequence moyenne enregistree
pour la pöriode de 1928 ä 1931, le nombre des
accidents dus au courant fort en 1935 a diminue
de 55 %.

La frequence des accidents pour l'ensemble du
personnel des C.F.F. (c'est-ä-dire le nombre des
accidents d'exploitation par 100 agents) a continue ä
decroitre pendant l'exercice.

Accidents d'exploitation par 100 agents:
1928 1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935

Frequence 13, ^ 13,37 12,24 11,83 11 >01 10>37 10>07 8>88

Par rapport ä la frequence des accidents en
1928, la diminution est de 33 %.

Accidents d'exploitation models par 1000 agents
Periode Nombre de ddcäs Frequence

1920—1928 264 0,815
1929—1935 153 0,671

Diminution 17,7 %.

Accidents d'exploitation models pour un million
de km-trains.

Periode Nombre de ddcäs Frequence

1920-1928 - 0,946
1929 1935 — 0,526

Diminution 44,5 %.
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Accidents d'exploitation models d'agents des C.F.F., ripartis d'apds les causes qui les out determines.

Clrconstances 1929 1930 1931 1932 1933 1934 1935
Total

1929/35

1.

2.
3.

4.
5.

6.
7.
8.
9.

10.
11.
12.
13.

En sautant sur des vehicules en mouvement
En sautant de vehicules en mouvement
Par ecrasement

par des vehicules routiers
En tombant de vehicules en mouvement
En se penchant hors de vehicules en mouvement

Courant fort
Tamponnements
Deraillements
Ecrasement entre les tampons

a) en accouplant et en decouplant les vehicules
b) en traversant les voies

Chutes en general
Courses pour raisons de service (reglement n°62)
Blessures infectees
Divers

3

7

(2)

1

3
1

1

1

3

1

13

(-)
1

8
4
2

3
1

4

2
1

6

(1)
2

1

4
1

1

3
4
1

1

1

5

(-)
3

4
4

4

2

2

1

2
1

7

(-)

3

1

1

1

3

2

1

3

(-)
1

3
2

1

1

7

(-)

2
1

11

4

48
(3)

7

5

24
10

2

11
4

7
5
3

12

Total 20 37 27 26 19 13 11 153

Accidents d'exploitation par 1000 agents 0,59 1
>08 0,79 0,78 9,59 0,42 0,39 0,61

B. Ässurance du personnel.

1. Caisse de pensions et de secours.

a. Les cas enumeres ci-apres ont ete regies conformement aux Statuts:

Cas d'invaliditd et de deeds
Direction
gdnerale

A

1

rondissements

11 ] ill
Total

Invalides:
pensionnes 34 403 417 302 1156

ayant re<;u une indemnite unique — 1 — — 1

Assures actifs decides 5 49 62 60 176

veuves pensionnees • 4 42 50 55 151

orphelins pensionnes 4 30 60 47 141

orphelins de pere et de mere, pensionnes — — — — —
Invalides decides 39 136 187 179 541

veuves pensionnees 24 85 119 111 339
orphelins pensionnes 4 13 42 15 74
orphelins de pere et de mere, pensionnes — 3 5 1 9

Veuves decedees 29 53 82 82 246
orphelins de pere et de mere, pensionnes 1 3 4 4 12

Veuves remariees —. 5 2 4 11

Orphelins n'ayant plus droit ä la pension 12 50 99 62 223
Orphelins de pere et de mere n'ayant plus droit ä la

pension 1 6 8 6 21

Assures indemnises conformement a Varl. 41 2 2 4

En outre, les commissions de la caisse ont ac-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts
pour un montant de 79 253 fr. 85 (212 cas).

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des

assures actifs et des traitements assures au 31 de-
cembre 1935, ainsi que le nombre des invalides,
veuves et orphelins pensionn6s et des proclies
parents secourus.
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Assures actifs
Assurance complete
Assurance-epargne

irauemems assures
1935 1934 1935 1934

28 259 29 698 fr. 146 078 997 fr. 153 565 686
570 549 » 1 701 833 » 1 725 186

Pensions annuelles

1935 1934 1935 1934
11 343 10 665 fr. 40 633 432 fr. 37 568 391

35 47 » 205 844 » 288 568
146 90 » 56 822 » 30 374

6 466 6 235 » 10 151 080 » 9 617 035
1 335 1 372 » 652 617 » 663 512

108 112 » 103 847 » 106 809
301 280 » 164 275 » 151 426

81 88 » 44 572 » 46 772

19 21 » 24 296 » 25 015

ft

Invalides pensionnes
» provisoirement pensionnes ä la charge

de l'exploitation
» partiels pensionnes

Veuves pensionnees
Orphelins pensionnes
Orphelins de pere et de mere, pensionnes
Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes
Troches parents secourus
Personnes secourues conformement ä l'art. 56

de la loi sur le Statut des fonctionnaires

Comme l'an passe, le nombre des assures actifs
et le chiffre des traitements assures ont diminue
par suite de la reduction du personnel. Le premier
a flechi de 1418 unites, le second de 7 510 042 francs.
Au cours de 1'exercice, 77 membres seulement ont
ete admis dans la caisse (8 dans l'assurance
complete et 69 dans l'assurance-epargne).

c. Le compte de profits et pertes accuse, le 31 de-
cembre 1935, une augmentation du deficit de 14,3mil-
lions de francs en chiffres ronds. Le decouvert s'est
accru du fait que le service des interets du deficit
n'a pas etc entiörcment assure et que le nombre
des mises ä la pension a augmente ä la fin de la pe-
riode administrative. On prevoyait qu'il y aurait
756 invalides; il y en a eu en realite 1181. En
revanche, le deficit a'diminue en raison de la reduction,

(decidee par arrete federal du 31 janvier 1936, des

prestations des caisses d'assurance föderales pour

2. Assurance conlre les accidents.

a. Nous avons payö, en 1935, ä la Caisse nationale ä Lucerne, pour l'assurance de notre personnel
contre les accidents, les primes suivantes:

Pour les accidents professionals: 1935 1934

Salaires assures fr. 143 018 828 fr. 146 374 739
Primes » 2 054175 » 2 103 320
Taux de prime moyen 14,36 °fm 14,37 %<,

Pour les accidents non professionnels:
Salaires assures fr. 142 319 882 fr. 145 828 597
Primes » 706 311 » 577 800
Taux de prime moyen 4,ge°fm 3,96%o

1936 et 1937. L'economie pour notre caisse pendant
ces deux annees est d'environ cinq millions de
francs.

Dans sa seance du 27 novembre 1935, notre
Conseil d'administration a approuve une simplification

de l'administration de la caisse. Les travaux
qui, jusqu'alors, se faisaient dans les arrondisse-
ments sont assures par la division du personnel ä
Berne.

On trouvera ä la page 136 du present rapport
les renseignements concernant le bilan arrete au
31 decembre 1935.

d. Le portefeuille de la caisse de pensions et de
secours, qui etait de 337 201 450 fr. 55 en 1934,
s'est accru de 4 276 972 fr. 75 et atteint ainsi la
somme de 341 478 423 fr. 30. L'evaluation des
titres fait ressortir une diminution de 28 505 fr.,
imputable au recul general des cours des obligations.

La Caisse nationale nous a paye pour notre
service d'agence 204 406 francs (contre 214 489 francs
en 1931). Elle nous a restitue 205 418 francs sur les
primes pour accidents d'exploitation.

b. Vu les experiences faites ces dernieres annees
(forte augmentation des accidents d'automobile), la
CNAL s'est vue obligee d'elever de l°/oo> des le
Ier janvier 1935, le taux de la prime pour les
accidents non professionnels. Ce taux est ipainte-
nant de 5?/oo pour les hommes et de 3%o pour
les femmes.

c. Jusqu'en 1934, les chemins de fer federaux
supportaient integralement la prime d'assurance
pour les accidents non professionnels de leurs agents.

^-Le 17 octobre 1934, le Conseil d'administration a

approuve une proposition de la Direction gene-
rale, prevoyant qu'ä partir du leT janvier 1935
chaque assure serait astreint ä participer ä la cou-
verture des frais de guerison ä raison de 1/s de la
prime ä verser ä la Caisse nationale suisse sur son
traitement assure. La contribution des assures pour
1935 s'est elevee ä 142 320 francs en chiffre rond.

d. En 1935 nous avons verse, ä la charge du
compte d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annee precedente aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile, en tant
qu'elles etaient dans le besoin et remplissaient les
autres conditions fixees par l'arrete föderal du 15 juin
1920. Nous avons egalement verse, ä la charge
du compte d'exploitation, aux pensionnes de l'ancien
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chemin de fer du Seetal l'allocation de rencherisse-
ment qu'ils recevaient de cette compagnie. Ces

secours et allocations representent au total une
somme de 39167 fr. 35, contre 39 817 fr. 15 en 1934.

3. Caisse d'assurance en cas de maladie.
Etaient assures au 31 decembre 1935 confor-

mement aux articles 16 et 17 des Statuts (les chiffres
correspondants de 1934 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
22 532 (22 760) hommes et 1190 (1195) femmes;

Classe b (indemnite de chömage seulement)
1 (1) homme, aucune femmc;

Classe c (medecin, medicaments et indemnite de
chömage) 168 (173) hommes et 12 (13) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit aux
pages 139 et 140 du present rapport.

La classe a presente un solde actif de 13 566 fr. 10

(en 1934: 140 299 fr. 50). Les frais de maladie ont
augmente par rapport ä ceux de l'annee precedente,
ce qui s'explique par l'epidemie de grippe qui a
eclate au debut de l'annee. A la fin de l'exercice,
le fonds de compensation s'est eleve ä 471 587 fr. 70
(en 1934: 458 021 fr. 60).

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de
reserve de 8369 fr. 55 (1934: 8107 fr. 35).

La classe d'assurance c enregistre un solde actif
de 55 fr. 70 (en 1934, un solde passif de 633 fr. 20),
qui sera reporte comme fonds de compensation.

Le fonds special s'est accru de 3961 fr. 80
(3143 fr. 90 en 1934) et s'eleve, ä la fin de l'exercice,
ä 133 299 fr. 45 (129 337 fr. 65 en 1934).

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä la page 141 du present rapport, dans la «statistique
du compte de profits et pertes de 1935». Les frais
par assure (soins pharmaceutiques et medicaux et
frais d'höpital) se sont eleves ä 46 fr. 04 (en 1934
39 fr. 41) pour les caisses-maladie des ateliers et
ä 44 fr. 02 (en 1934 38 fr. 32) pour Celles des arron-
dissements. La situation s'est done quelque peu

aggravee. Alors que l'an passe,- sur les neuf unites
administratives, il n'y en avait qu'une qui presentät
un deficit (ateliers de Bellinzone), il y en a cette
annee trois (caisses-maladie d'arrondissement de
Lausanne et caisses-maladie des ateliers d'Yverdon
et de Bellinzone) qui accusent une perte.

Les comptes de notre caisse-maladie pour 1934
ont ete soumis ä l'Office fedöral des assurances
sociales et n'ont fait l'objet d'aucune observation.

C. Service medical.

1. En 1935, il a ete annonce 16 851 cas de
maladie contre 13 888 en 1934, et 4007 accidents
contre 4621. Le total des jours de maladie et
d'accident a ete de 516 654 (484 284 .en 1934), soit de
17,97 par agent, au lieu de 15,70 en 1934.

Cette augmentation provient en grande partie
de l'epidemie de grippe du printemps 1935, ainsi
que,- dans une mesure moindre, des longues
interruptions de service des nombreux agents pensionnes
ä la fin de la periode administrative (periode comprise
entre la declaration d'invalidity et lamiseä laretraite).

En moyenne, la guerison a exigö:
dans les cas de maladie en 1935 en 1934

(courtes absences non
comprises) 25,B5 jours 25,31 jours

19,8 19, 83dans les cas d'accident

2. II a ete effectue:
en 1935 en 1934

174 197 examens d'admission.
911 679 examens de cas de mise ä la

retraite.
1217 1312 examens de contröle dans des

cas de maladie.

3. De plus, le medecin en chef et ses assistants
ont examine tous les mecaniciens utilises sans
restriction, de 50 ans et plus, au point de vue de leur
sante et de leur aptitude au service.

VI. Economat.

Ä. Ächat de materiaux.

Les achats de materiaux les plus importants
effectues au cours de l'exercice ont ete les suivants:

materiel de superstructure et d'enclen-
chements 17 749 tonnes

traverses de bois (de provenance
suisse) 43 160 pieces

matieres de consommation pour la traction

(charbon non compris) 7 123 tonnes
fer et autres metaux pour les ateliers,

etc 6 495 tonnes
articles divers pour les ateliers, etc. 860 020 fr.
materiaux de construction (ciment,

carbure de calcium, etc., couleurs) 1 439 tonnes
matieres de chauffage, d'eclairage et

de nettoyage; materiel electrique,
clotures, objets d'inventaire, materiel
de bureau, matieres pour la destruction

des mauvaises herbes et pour la
lutte contre la poussiere, etc. 2 730 290 fr.

uniformes 1 436 930 »

B. Vente de materiaux de rebut.
II a ete vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
et autres services pour 487 000 fr.

du materiel de rebut de la voie pour 863 000 »

C. Ravitaillement en charbon.
Total des arrivages de combustible fossile en

provenance de:
la Hollande 4 345 t
la France 13 513 t
le Territoire de la Sarre 51 070 t
1'Allemagne 43 167 t
la Belgique 674 t
la Pologne 1 923 t
l'Angleterre 8 879 t

Total 123 571 t
(contre 115 491 t en 1934)

Nos slocks de charbon etaient
de 137 711 t au debut de 1935,
de 111 756 t ä la fin de 1935.
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VII. Tarifs et publicity.

R. G£n£ralit6s.

La Conference commerciale des enlreprises de

transport suisses et des interesses au trajic a tenu sa
44® seance le 8 janvier et sa 45e seance le 28 mai.
De plus, un sous-comite de la Conference s'est reuni
les 28 fevrier, 1er et 2 mars pour preparer une nouvelle
edition des prescriptions generales de tarif et de la
classification des marchandises.

B. Service des voyageurs et des bagages.
1. Tenant compte des modifications de salaires,

on a abaisse le 1er fevrier la limite de salaire donnant
le droit d'obtenir des abonnemenls d'ouvriers de
18 ä 17 francs par jour, de 450 ä 425 francs par mois
et de 5400 ä 5100 francs par an.

Figure 12.

Recette moyenne par voyageur, compte tenu de la

diminution du pouvoir d'aehat de l'argent (Indice).

fr. 1913 5 1935.
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2. La validite des bons-eadeaux donnant droit ä
des billets a ete portee, le 1er mai, detroismoisäunan.
Durant l'exercice, les gares des C.F.F. ont emis 13 533
bons pour un montant total de 136 192 francs, contre
10 086 bons et un montant total de 126 023 francs
en 1934.

3. Un nouveau tarif pour le transport de societes
et d'ecoles est entre en oigueur le 1er juin. II differe de
l'ancien sur les prineipaux points suivants: Le nombre
minimum de participants, qui etait jusqu'ici de 8,

^a ete abaisse ä 6 (pour les ecoles: cinq eleves et un
maitre). Pour les voyages circulaires, il est accorde
la meine reduction que pour les courses d'aller et
retour. II est transports gratuitement un participant
lorsque la taxe est payee pour 15 ä 50 personnes,
et un participant en plus par groupe supplementaire

de 50 personnes. La meme faveur s'applique aussi
aux surveillants des courses scolaires. La validite des
billets collectifs est uniformement de dix jours. La
validite des titres de transport autorisant les
participants ä un voyage de societe ä effectuer isolement
la course de retour peut etre prolongee aux memes
conditions que celle d'un billet d'aller et retour
ordinaire de 10 jours.

4. Un nouveau tarif pour la mise en marche de
odrains speciaux legers» sur commande a etc mis en
vigueur le Ier juin. A l'avenir, des trains legers
pourront etre mis en marche contre payement de la /
taxe pour 60 personnes au moins, pour combler
des lacunes de l'horaire ou pour realiser des corres-
pondances avec des trains ä grand parcours.

On a reduit la taxe des trains speciaux pour le
transport de cirques. Le nouveau tarif accorde des
reductions d'apres le nombre des essieux et la
longueur du parcours.

5. Afin de ranimer le mouvement des etrangers,
les entreprises de transport suisses (y compris
l'administration des postes) ont decide d'accorder
de nouveau, avec l'aide de la Confederation, une
reduction extraordinaire de taxes sur les billets
suisses delivres ä l'etranger du 15 juin au 31 octobre
1935 et du 15 decembre 1935 au 30 avril 1936, par
les bureaux de.voyage et les agences des C.F.F., ainsi
que par les gares frontieres suisses, ä la condition /

que les voyageurs passent au moins 6 jours en Suisse /
(auparavant 7 jours). La reduction est de 30 % sur
les billets isoles et de 15 % sur les abonnements
generaux de 8 et 15 jours et les billets de famille et
de societe (pour groupes de 6 ä 99 personnes).

Les bureaux officiels d'emission de billets
(bureaux des chemins de fer) en Angleterre, en France,
aux Pays-Bas et en Italie ont egalement ete auto-
rises ä accorder, sur les prix des billets directs
d'aller et retour ä destination de la Suisse, une
reduction de 30 % de la taxe afferente au parcours
suisse, ä la condition que les voyageurs passent au
moins 6 jours en Suisse. Des negotiations sont en
cours pour accorder une autorisation similaire aux
bureaux beiges et allemands.

0. Le tarif des billets du dimanche a ete remis
en vigueur le 21 septembre et declare valable jusqu'au
5 avril 1936. En autorisant remission de ces billets ä

partir du 21 septembre dejä (en 1934 ä partir du 6

octobre), on a voulu favoriser encore letraficd'automne.
A part l'augmentation des prix minimums (4 fr. au
lieu de3fr. en Ire, 2fr. 80 au lieu de 2 fr. 10 en IIeet
2 fr. au lieu de 1 fr. 50 en IIIe classe), les conditions
sont restees en majeure partie les memes que dans
le tarif 1934/35.

7. L'emission de billets directs d'aller et retour
du dimanche, ainsi que de billets directs speciaux
d'aller et retour avec les reductions de taxes extra-
ordinaires pour etrangers accordees en Suisse et en
Italie, a ete reglee par un nouveau tarif italo-suisse
entre en vigueur le 1er aoüt.

8. Le tableau ci-apres fournit des renseigne-
ments sur la vente des abonnements et de diverses
categories de billets presentant un interet particular

:
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a. Abonnements de parcours:

Abonnements mensuels

Nombre d'abonnements ddlivrds
(avec et sans surtaxe pour

trains directs)

Recedes, y compris la taxe
de confection, mais sans lcs

surtaxes pour trains directs

1935 1934 1935
fr.

1934

Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre illi-
mite de courses 57 514 56 893 969 668 982 765

Serie Ia: Abonnements ordinaires pour deux courses
journalieres simples 83 823 89 500 1 261 757 1 357 376

Serie II : Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mite de courses 149 459 143 891 1 492 739 1 456 064

Serie IIa: Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mite de courses, pouvant etre effectuees
certains jours seulement 45 284 38 796 307 842 285 393

Serie III : Abonnements d'ouvriers pour une course
aller et retour par jour ouvrable 384 368 426 477 3 639 289 4 042 363

Serie IIIa: Abonnements d'ouvriers pour deux courses
aller et retour par jour ouvrable 93 071 91 628 727 845 721 985

Serie IV: Abonnements annuels pour parcours com¬
binables 964 806 272 757 259 818

S6rie A: Abonnements pour 20 courses simples ä effec-
tuer en trois mois 41 302 35 638 416 045 377 196

Serie B: Abonnements pour 10 courses aller et retour
ä effectuer en trois mois 47 440 47 087 1 165 289 1 171 322

Abonnements d'ouvriers pour visites ä la famille 2 117 1 754 27 455 21 607

Total 905 342 932 470 10 280 686 10 675 889

b. Abonnements generaux: Nombre d'abonnements delivrds
sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total

Abonnements generaux de

8 jours
15 »

30 »

1935 1934 1935

5 000
4169
1 845

1934

5 475
4 547
1 829

1935

5 000
4169
1 845

1934

5 475
4 547
1 829

Abonnements de courle duree — — 11014 11 851 11014 11 851

3 mois, pour 1 personne x) 1 129 1 193 10 479 10 794 11 608 11 987
3 » » 2 personnes J) 16 17 310 333 326 350
6 » » 1 personne 2) 471 510 4 577 4 711 5 048 5 221
6 » » 2 personnes 2) 6 7 144 158 150 165

12 » » 1 personne 69 86 648 648 717 734
12 » » 2- personnes 4 5 27 36 31 41

Abonnements de longue duree 1 695 1 818 16 185 16 680 17 880 18 498

Les recettes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:

au total part des C. F. F.
1935 1934 1935 1934

fr. 8 440 551 fr. 8 811 347 fr. 7 099 873 fr. 7 440 932

pour 3 mois.
» 12 »

c. Abonnements donnant droit ä des demi-billets:
Produit de la vente

au total

Nombre

d'abonnements ddlivres

1935
2 822

650

1934
3 198 \

695

1935

fr. 394 560

1934

fr. 439 400

part des C. F. F.

1935 1934

fr. 348 556 fr. 388 298

Nombre de billets ddlivrds

1935 1934

165 179 157 856

d. Billets combinables suisses:
Produit de la vente

au total part des C. F. F.
1935 1934 1935 1934

fr. 6 764 560 fr. 6 180 204 fr. 4 218 574 fr. 4 089 558

') Y compris les cartes partielles des abonnements de 12 mois payables par acomptes.
2) II s'agit ici de la 3° carte partielle des abonnements de 12 mois.
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e. Billets ä coupons combinables internalionaux:
Nombre Recettes*)

des billets ddlivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.
1935 1934 1935 1934 1935 1934

8 511 4 025 fr. 911 309 fr. 486 267 fr. 851 285 fr. 437 275

/. La venle des billets pour parcours des chemins de fer federaux, par des agences de vouaqe privees
a produit 6 548 752 fr. (6 778 311 fr. en 1934).

g. Nos propres agences, dont la täche essentielle consiste, on le sait, ä engager le public ä visiter
notre pays, ont realise sur la vente des billets les recettes suivantes:

agence de Londres: 1 975 445 fr. (2 171 743),
dont pour la Suisse 1 087 948 fr. (1118 910);

» Paris: 2 068 721 fr. (2170 507),
dont pour la Suisse 987 055 fr. (1 068 499);

» Berlin: 2190 025 fr. (1 562 103),
dont pour la Suisse 1 059 530 fr. (657 898);

» New York: 134 793 fr. (120 468),
dont pour la Suisse 83 382 fr. (69 400);

» Vienne: 187007 fr. (154120),
dont pour la Suisse 184 021 fr. (151 412);

» Rome 166 079 fr. (140 781),
dont pour la Suisse 124 434 fr. (112 157).

h. La vente des billets emis pour les trains speciaux a prix reduits organises par 1'administration
a produit 471 000 fr. en chiffres ronds (769 000 fr.), apres deduction des frais de publicity qui s'el event
environ ä 25 000 fr. (38 000 fr.). La diminution provient du fait que les billets du dimanche ayant ete
6mis jusqu'au 12 mai et des le 21 septembre, on n'a pas mis en marche autant de ces trains.

i. Les recettes que les excursions ä prix reduits, organisees sous forme de voyages de societes par les
gares des C.F. F., ont procurees ä notre reseau en 1935 se sont elevdes, sous deduction des frais de
publicity (39 900 fr. en nombre rond contre 38 000 fr. en 1934), ä 777 000 fr. (770 000 fr.).

s) Produit de la vente des billets en Suisse et ä l'gtranger«

C. Trafic des marchandises et des animaux.

1. II a ete accorde les reductions suivantes sur
les transports de betail d'estivage:

Pour le transport ä Taller, au printemps, 25 %
et, pour le retour, en automne, ä condition que le

transport d'aller ait eu lieu par chemin de fer, 50 %,
et non plus 25 %, de la taxe ordinaire. Quand les
animaux ne sont transportes par chemin de fer
qu'au retour, ce transport est taxe ä 75 % de la
taxe ordinaire.

Figure 13.

Voyageurs transportes par jour en 1934 et 1935.

Voyngeurs
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Pour lutter contre la concurrence de Tautomo-
bile, on a au surplus accorde d'une maniere beaucoup
plus large le transport gratuit des convoyeurs.

2. Depuis le 15 aoüt, il est emis pour les chiens
que les voyageurs emmenent avec eux, non seulement
des billets ordinaires de simple course ä demi-taxe,
mais encore d'autres titres de transport (billets,
d'aller et retour, billets circulaires, billets du dimanche,
etc.). En revanche, lorsqu'ils utilisent des trains
directs ä surtaxe, les voyageurs doivent aussi, con-
Lrairement ä Tancienne reglementation, payer pour
leurs chiens la moitie de la surtaxe ordinaire.

Figure 14.

Tonnage des marchandises transportdes
par jour ouvrable en 1934 et 1935.'
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Figure 15.

Recette moyenne par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'achat de 1'argent (Indice).
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3. A la demande de l'autorite de surveillance,
il a ete interdit de grever de remboursement les
envois de marchandises et d'animaux en trafic
Suisse-Iialie.

4. Une nouvelle edition de l'annexe I ä la Com
venlion internationale concernant le transport des
marchandises par chemins de fer (C. I. M.), contenant
les prescriptions relatives aux objets admis au
transport sous certaines conditions, a ete publiee
le Ier mai.

5. Les prescriptions generates des tarifs et la
classification des marchandises ont ete completees
comme il suit:

Les articles «bailast bitume, ä l'etat sec» et
«engrais de tourbe d'origine suisse» ont etd admis
ä l'article 48 (nomenclature des marchandises ä
transporter dans des wagons fermes).

Dans la classification des marchandises, les
«meubles et parties de meubles en bois, ä l'etat brut»,
ont ete soumis au trafic special I et les «engrais de
tourbe d'origine suisse» au trafic special III.

6. L'application du reglement concernant l'octroi
de reductions de taxe pour les objets destines ä des

expositions a ete accordee pour 32 expositions de
marchandises et 97 expositions d'animaux.

7. Dans le tarif suisse des frais accessoires,
on a fixe pour la provision de remboursement et de
douane un montant maximum de 10 francs par
envoi.

8. Les tarifs exceptionnels communs suisses
ont ete modifies et completes comme il suit:

Les tarifs exceptionnels n° 3 pour denrees ali-
mentaires et n° 4 pour pain, beurre frais, etc. ont
egalement ete declares applicables pour les lapins
domestiques abattus et pour la viande de ces ani-
maux.

Le «beurre fondu» a 6t6 ins6r6 dans la nomenclature

des tarifs exceptionnels precites, ainsi que
dans celle du tarif exceptionnel n° 9 pour produits
agricoles par expeditions partielles P. V.

Le tarif exceptionnel n° 14 pour engrais, etc.,
a etc complete par l'admission de l'article «engrais
de tourbe d'origine suisse».

Ce meme tarif et le tarif exceptionnel n° 22
(houille suisse, etc.) ont ete completes par un
supplement avec des taxes pour les chargements de
5 tonnes.

Le tarif exceptionnel n° 18 (bois et tourbe)
a ete reedite le 15 juin; il reduit en moyenne de
20 % les taxes pour les bois debites, les bois en
grume, le bois ä brüler et la tourbe de provenance

suisse.

Le tarif exceptionnel n° 20 pour houilles, etc.,
a ete suspendu en trafic interne et direct du chemin
de fer de la Bernina.

Dans le tarif exceptionnel n° 31 pour l'expor-
tation de diverses marchandises d'origine suisse,
on a ajoute dans lq serie 1 la «gelatine de fruits
(pectine)» et dans la serie 2 les «dechets de soie
artificielle». Du 15 fevrier au 31 decembre, ce
tarif a en outre ete declareapplicable ä tous lesdechets
et produits intermediates contenant des metaux
ou des combinaisons de; metaux, d'origine suisse,
des articles 22 ä 24 de la classification des marchandises.

L'attribution des differents articles aux
diverses series du T. e. 31 a ete reglee sur la base de la
tarification normale, savoir:

pour les produits des classes generales A et B, les
taxes de la serie 1;

pour les produits du tarif special I, les taxes de la
serie 2;

pour les produits du tarif special II, les taxes de la
serie 3;

pour les produits du tarif special III, les taxes de la
serie 4.

Le tarif a ete reedite le 1er avril. Comme
principale innovation, il contient des prix reduits
pour les marchandises des series 1 ä 3 remises au
transport par expeditions partielles P. V. d'au moins
1000 kg. Le tarif a d'autre part ete declare inapplicable

aux envois qui, dans les gares frontieres ou
dans les gares destinataires etrangeres, sont enleves

par camions faisant concurrence au chemin de fer.

Le tarif exceptionnel temporaire n° 50 pour
produits agricoles d'origine suisse a ete remis en
vigueur pour 1935. Une nouvelle edition de ce tarif
a paru le 15 juin; elle comprend les modifications
et adjonctions suivantes, pour ne citer que les

principales:

a. introduction d'une nouvelle serie, avec prix
de transport reduits, pour tous les articles
de ce tarif remis au transport en petite vitesse

par chargements d'au moins 2000 kg ou payant
pour ce poids;

b. adjonction des vins en boute.'lles et des raisins
foules ä l'article «moüt de raisin et vin»;

c. application de ce tarif, durant toute l'annee,
aux transports de vin, cidre et poire, ainsi



qu'aux produits des champs et des jardins
et, du 1er juin au 31 decembre, ä tous les
autres articles;

(I. ^reduction des taxes pour pommes, poires,
cerises et prunes, en petite vitesse, par charge-
ments d'au moins 5 et 10 tonnes, sur les

parcours de 1 ä 100 km;
e. introduction de prix reduits pour les transports

en petite vitesse d'abricots et de peches,
par chargements d'au moins 5 et 10 tonnes.

Vu l'article premier, lettre B, de l'arrete du
Conseil federal du 16 septembre 1935 concernant
les coupages de vins, les taxes pour vins indigenes
ont aussi ete declarees applicables, jusqu'ä nouvel
ordre, aux transports de vins coupes, lorsque la
designation des coupages a lieu conformement aux
prescriptions.

J). Outre les reductions de taxe prevues au tarif
exceptionnel n° 50, il a encore ete concede les facilites
temporaires de transport suivantes:

a. du 15 fevrier au 31 mars, pour le transport
en petite vitesse de vin, cidre et poire, d'origine
suisse, en füts, ainsi qu'en wagons reservoirs
(citernes et foudres), par expeditions de 5000
et 10 000 kg, les taxes du IIe supplement du
tarif exceptionnel temporaire n° 50;

b. du 23 janvier jusqu'ä nouvel avis, pour les

expeditions de produits frais des champs et
des jardins du pays, remis au transport par
des ciiltivateurs suisses isoles ou par des
associations suisses de cultivateurs, ä titre d'essai,
les taxes des series 2, 2 a et 4 a du tärif
exceptionnel n° 50 (les taxes de la serie 2 a sont
applicables aux envois d'un poids de 2000 kg dejä);

c. du 27 mars au 30 avril, pour les troncs bruts
(perches) en chargement de 10 tonnes, prove-
nant des regions suisses atteintes par l'ouragan
et qui sont expedies ä des entreprises d'impre-
gnation, les prix de transport pour bois ä

papier;
<1. du 1er mai 1935 au 30 avril 1936, pour les

emballages (caisses) vides ayant servi au
transport, comme colis expres^ d'envois de
creme glacee ä destination de stations
participant au trafic direct suisse des colis express,
le transport au retour, en grande vitesse, ä
la taxe de 50 centimes par envoi, quels que
soient la distance et le poids;

e. du 15 octobre 1935 au 30 avril 1936, pour le
transport en grande et en petite vitesse de
tubercules de pommes de terre (ä planter)
controles sur champ, de provenance suisse,
consignees par expeditions partielles et par
wagons complets, les taxes reduites de 50 %;

/. du 23 octobre au 31 decembre, les taxes*
des series 8 et 10 du tarif exceptionnel n° 50

pour le transport de marcs (marcs de raisins
et marcs de fruits), de provenance suisse par
wagons complets;

g. du 11 decembre 1935 au 31 mars 1936, pour
les eaux minerales (meme additionnees d'acide
carbonique et de jus de fruits), ainsi que pour
la limonade et d'autres boissons artificielles du
meine genre, remises au transport comme expe¬

ditions partielles de grande vitesse, les taxes du
tarif exceptionnel n° 1 pour la biere.

10. Les C.F.F. et la plupart des chemins de fer
prives accordent, depuis le 15 mai et jusqu'ä nouvel
avis, un tarif reduit pour les combustibles aux maisons
qui prennent l'engagement d'empecher les transports /

de charbons, cokes et briquettes par camions.
L'engagement doit etre souscrit aussi bien paries vendeurs
que par les acheteurs; les deux parties doivent figurer
sur le contrat de transport, soit comme expediteur
ou destinataire, soit d'une autre maniere. 1

11. Par decision du Conseil federal, le port
maximum pour la paille, en vigueur depuis le 11

decembre 1933, a ete abaisse ä partir du 1er juillet de
1 fr. 40 ä 1 fr. 20 par 100 kg. Les montants depassant
ce taux continueront ä etre ä la charge de la
Confederation.

12. A partir du Ier septembre et jusqu'ä nouvel
ordre, on pertjoit les taxes maximums suivantes pour
les envois de fruits de table et cle fruits a cuire (pommes,
poires, coings) cueillis, d'origine suisse, emballes
dans des caisses, corbeilles, harasses ou füts ou tout
au moins amenes au chemin de fer dans l'un de ces
emballages:

a. 2 fr. au plus par 100 kg, lorsqu'ils sont consignes
comme expeditions partielles de grande ou de
petite vitesse;

b. 1 fr. 50 au plus par 100 kg, lorsqu'ils sont
consignes en petite vitesse, par chargements
d'au moins 5 ou 10 tonnes.

Quand les taxes du tarif sont plus elevees, la
difference est ä la charge de la Confederation.

13. II a ete introduit les taxes exceptionnelles
suivantes pour chargements par wagons complets:

a. en trafic interne suisse:

pour les residus de poussiere de tabac Renens
(Vd)-diverses stations; pour les sels residuels
Möhlin-Pratteln et Uetikon C.F.F.; pourl'acide
formique Viege-Wattwil; pour le coke prove-
nant d'usines ä gaz Soleure g. p.-St-Sulpice;
pour le granit Goeschenen, Gurtnellen et
Wassen-Einsiedeln, Osogna C.-Cadenazzo et
Claro; pour les hourdis Frick et Zurich- Giess-
hübel-gares du Tessin meridional; pour,1'extrait
de chätaignier et de bois de quebracho Maroggia
M.-diverses gares; pour le poussier de coke
Schlieren-Baulmes et St-Sulpice; pour le
sulfate de soude (sei de Glauber) Pratteln et
Uetikon C.F.F.-diverses gares; pour les paves
Alpnach-Dorf-Locarno, Lavorgo et Mendrisio-
diverses gares; pour le sable de quartz
Marthalen-Altstätten C.F.F., Romanshorn et

' Wohlen (Arg.); pour les tubes metalliques
Choindez-Kreuzlingen Bf. et Kreuzlingen-Ost;
pour le sable et le bailast diverses gares-
Goldacb; pour les dechets d'argile refractaire
Interlaken Bf .-Lausen; pour des tubes metalliques

zingues Zurich-Altstetten-diverses gares;
b. pour Yexportation de

sulfate de soude (sei de Glauber) Pratteln-
gares frontieres italo-suisses;

c. pour V importation de
charbon de bois Bäle transit-Bodio; pyrite
Geneve C. transit-Uetikon C.F.F.
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rönne tchecoslovaque. II a ete cree un tarif direct
pour le malt et les racines de chicoree.

24. Comme les tarifs-marchandises Belgiquc-
Italie contiennent des prix en monnaie beige, il a
fallu publier des dispositions permettant de conr-
penser en tout temps la devaluation monetaire.
C'est pourquoi Ton a ajoute le 15 avril ä ces tarifs
des coefficients grace auxquels il est possible de
determiner les nouveaux prix. De la sorte, leschemins
de fer de transit touchent de nouveau ä peu pres les

memes quotes-parts qu'avant la devaluation du
franc beige.

25. Le tarif des fruits du Midi Espagne-Allemagne
a ete reedite en raison des nombreuses modifications
et adjonctions qui y avaient ete apportees.

14. Une nouvelle edition de 1 'annexe iemporaire
au tarif des marchandises Bale C.F.F.-Suisse, rendue
necessaire par diverses modifications de taxes etrangeres,

a paru le 1er juin; eile contient des taxes
de concurrence pour le charbon.

15. En trafic-marcliandises germano-suisse, il
a ete mis en vigueur un tarif direct pour les sels

potassiques pour engrais en wagons complets. On
a reedite le tarif exceptionnel pour houilles, en
raison principalement de la necessite d'incorporer
les gares sarroises, ainsi que le tarif exceptionnel pour
ciment, chaux, gypse, pierres cuites en argile, ainsi
qu'argile manufacture Thayngen-gares suisses, etant
donnees les nombreuses modifications et adjonctions
apportees.

IG. En raison de l'augmentation des taxes
etrangeres, il a ete necessaire de reediter le tarif
exceptionnel pour huiles minerales entre des gares
auirichiennes et allemandes clesservanl des ports
danubiens et la Suisse. Au surplus, il est entre en
vigueur un tarif direct pour les cereales et les legumes
ä cosses ä destination de la Suisse centrale et occi-
dentale.

17. En trafic Hongrie-Suisse, on a mis en vigueur
les parties I et II, ä la place de la partie IV, abrogee.
La partie I contient des dispositions complemen-
taires speciales de la C. I. M., ainsi que des
prescriptions generates de tarif, et la partie II les
nomenclatures de gares, des indicateurs de distances et des
prescriptions d'acheminement. Ces dernieres ont
ete modifiees dans ce sens que le trafic avec les gares
sur et au sud de la ligne Pully-Vevey-Martigny-
Brigue, ainsi qu'Airolo et au delä, est achemine
dorenavant par la Yougoslavie et 1'Italic. En raison
des nouvelles conditions de la concurrence, il a fallu
reediter le tarif exceptionnel pour sucre. Un tarif
direct a en outre ete mis en vigueur pour le "transport

de malt.
18. En trafic Tchecoslovaquie-Suisse on a reedite,

par suite de modifications de taxes etrangeres, le
tarif exceptionnel pour fers et le tarif pour differentes
marchandises, ainsi que, les prix de transport par
eau Elbe-Hambourg-Bäle ayant baisse, le tarif
exceptionnel pour sucre.

19.. Un tarif direct est entre en vigueur pour
le transport de brai de petrole, de benzine et d'liuiles
minerales, en wagons complets d'au moins 10 000 kg,
des ports jrangais de la mer du Nord vers la
Suisse.

20. En trafic Autriche-points fronlieres franco-
suisses et franco-allemands, il a paru un tarif direct
pour les marchandises en wagons complets. De plus,
le tarif exceptionnel pour bois en grume a ete reedite,
en raison des nombreuses adjonctions qui y avaient
ete apportees.

21. II a ete introduit un tarif direct pour la
päte de bois cellulaire et lissee et la päte de paille de

gares allemandes ä destination de gares frangaises.

22. Les tarifs-marchandises germano-italiens ont
ete completes par l'introduction des gares de la
Sarre.

23. En trafic-marcliandises Tchecoslovaquie—
Italie, il a paru une nouvelle edition du tarif pour
fers rendue necessaire par la devaluation de la cou-

1. Notre publicite ä Vetranger s'est exercee dans \

des conditions de plus en plus difficiles. D'unc \
part, en effet, les pays concurrents ont deploye une
activite intense dans presque tous les centres de
tourisme international, en augmentant encore les

sommes qu'ils y consacraient precedemment; d'autre
part, certains Etats mettent toujours plus d'entraves
ä la sortie de leurs ressortissants. Le souci de main-
tenir la devise et d'equilibrer les echanges a eu pour
effet de paralyser notamment le tourisme germano-
suisse. Outre cela, le danger de guerre en Afrique
Orientale exercja une fächeuse influence longtemps
avant que les hostilites eclatent et que les sanctions
economiques entrent en jeu. Dans ces circonstances,
les resultats de la saison d'ete et surtout des mois
d'automne n'ont ete satisfaisants ni pour les entre-
prises de transport, ni pour l'hötellerie, bien qu'on
ait reussi ä recuperer en decembre une partie des
moins-values des mois precedents. Grace aux fortes
chutes de neige et aux conditions meteorologiques
favorables qui durerent jusqu'au 22 decembre, nos
stations de sports d'hiver ont eu une premiere
saison convenable. Malheureusement, un fort degel
survint pendant les jours de fete et des difficultes
soudaines surgirent avec l'Allemagne; il n'y eut
des lors plus guere lieu de compter sur une bonne
saison d'hiver.

2. Pendant l'exercice, une nouvelle extension a
ete donnee au service d'agences des chemins de fer
federaux. Le Ier avril, le bureau de publicite et de

renseignements du Caire a ete developpe et transfere
dans un nouveau local ä la Kasr el Nil Street. A
Paris, notre agence s'est en partie installee dans
de nouveaux locaux, d'un amenagement moderne,
au premier etage du bätiment dont eile n'occupait
jusqu'ici que le rez-de-chaussee. Le 7 decembre a eu
lieu ä Amsterdam, Place Royale, l'inauguration d'une
nouvelle agence, consequence de l'adoption du projet
Keller. La situation de ce bureau est de tout premier
ordre, comme du reste celle de toutes les agences
C. F. F. ä l'etranger. Une partie du personnel occupe
auparavant par l'Office national suisse du tourisme ä

Amsterdam a ete reprise par notre administration.
Au debut de la saison d'ete, comme le prevoyait
le projet Keller, on a ouvert dans les agences de Paris
et de Berlin des bureaux de renseignements pour
le tourisme routier et le trafic aerien. II convient
encore de mentionner ici l'installation d'un nouveau
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bureau de voyages et de renseignenients, avec office
de change, ä la gare principale de Berne.

Une entente avec un consortium de banques
suisses nous a permis de louer ä Berlin, pour notre
agence, de nouveaux locaux dans la «Maison suisse»
construite, ä l'aide de capitaux bloques, ä Tangle
de Tavenue «Unter den Linden» et de la Friedrichstrasse.

Ces locaux seront disponibles des le 1er avril
1936. Nous nous sommes ainsi assure pour long-
temps, ä Tusage de notre agence, des bureaux ap-
propries dans une excellente situation.

3. Nous avons participe ä un nombre relativement
eleve de foires et d'expositions elrangeres et nationales.

Nous avons fourni du materiel ä la section de

navigation interieure, fluviale et lacustre de la foire
de Lyon; ce materiel a ensuite pu etre utilise pour
la foire d'echantillons de Nantes. De concert avec
Tassociation des eleveurs de chevaux du canton de
Berne, nous avons envoye ä la foire d'agriculture de
Verone des images touristiques qui confererent une
note caracteristique ä la participation suisse. En
commun avec Toffice national suisse du tourisme
et Toffice suisse d'expansion commerciale, nous
avons en outre pris part ä la foire milanaise d'echantillons

et fait assurer le service de renseignements
dans le secteur suisse par notre representant ä

Milan. Notre participation ä la foire de Paris a pris
une assez grande ampleur; une maquette de ligne
l'erroviaire y a ete particulierement remarquee. Nous
avons egalement fourni un des deux agents de
renseignements. De concert avec Toffice suisse d'expansion

commerciale ä Zurich nous avons, pour la
premiere fois, participe ä la foire du Levant, ä Bari.

Les chemins de fer federaux ont participe aux
plus importantes foires et expositions suisses, soit en
exposant des images et d'autre materiel de propa-
gande, soit en deleguant du personnel pour le service
de renseignements. Un moyen de publicite qui s'est
revele tres efficace, c'est la grande carte touristique
lumineuse que nous avons exposec au comptoir suisse
de Lausanne, oil nous avons en meme temps montre
un modele en activite de chemin de fer avec com-
mande automatique des trains. Nous avons envoye
äla premiere exposition suisse du tourisme, ä Lucerne,
le tron?on de ligne expose ä Paris au printemps,
deux maquettes, dont une de Tautomotrice legere et,
l'autre, de la premiere locomotive de la ligne Baden-
Zurich, ainsi que des images historiques et modernes.
Nous avons egalement participe, avec du materiel
ad hoc, ä la foire suisse d'echantillons et ä l'exposi-
tion de la maison de campagne et devacances, äBäle.

4. Nous avons eu ä deux reprises l'occasion
d'accueillir des representants de la presse etrangere.
Nous avons facilite un voyage de journalistes fran^ais
et beiges, organise par Toffice national suisse du
tourisme vers les principaux centres de sports d'hiver
des Orisons et de TOberland bernois, en octroyant
1c libre parcours aux participants. Ce voyage etait
dirige par le chef de notre agence de Paris.

Les interesses au trafic ont accueilli avec une
attention marquee un certain nombre de journalistes
italiens que nous avions convi6s, par Tentremise
de la legation de Rome, ä un grand voyage d'etudes
en Suisse. Les participants furent accompagnes par
le chef de notre agence de Rome et re?us par la
Direction generale ä Berne, en presence de deux

membres du Conseil federal. Signalons encore ici
la propagande d'un genre nouveau faite par un choeur
de fonctionnaires des chemins de fer federaux consti-
tue specialement pour cela; ce choeur s'est produit ä
Londres, ä l'Albert Hall, et ä Paris, oü il a presente
des chansons populaires et des «jodels» devant des
Salles combles et enthousiastes.

5. Parmi les mesnres ordinaires de propagande,
nous mentionnons la publication de 14 660 affiches
en cinq langues et de 462 000 depliants d'ete et
d'hiver en six langues, destines ä faire connaitre la
remise en vigueur de la reduction de 30 % sur les
titres de transport achetes ä Tetranger. En outre,
nous avons assure de la maniere ordinaire la publicite
en faveur des trains speciaux et fait connaitre les
billets du dimanche au moyen d'affiches et de feuilles
volantes. Nous signalons aussi la propagande
collective d'ete executee, de concert avec Toffice
national suisse du tourisme, en Allemagne, en
Angleterre et en France, ainsi que la reclame collective

organisee par l'agence des chemins de fer
federaux ä New-York dans la presse americaine.
Le service du bulletin meteorologique d'hiver a ete
repris de la maniere habituelle; le bulletin quotidien
comprend 30 stations et celui du vendredi 63 stations.

6. Nous avons publie, pour etre utilise ä l'etran-
ger, le materiel de propagande suivant: 5400 affiches
en heliogravure «chemins de fer suisses de montagne
en hiver» et «stations thermales suisses», en quatre
langues; 13 000 affiches du St-Gothard en cinq
langues; une carte töTTflstique de la Suisse ä Techelle
1 : 750 000, ä "ß(H)00 exemplaires en anglais, 40 000
en fran^ais et 20 000 en allemand; le «Kleine
Reisebegleiter für die Schweiz» ä 17 000 exemplaires^en
allemand; une edition de printemps et une edition
d'automne de la brochure intitulee «correspondances
internationales» ä 54 700 exemplaires au total;
51 750 exemplaires en fran?ais et en allemand du
depliant «Les grandes lignes de la Suisse» et 20 000
feffiHes ä intercaler dans les couvertures de billets
deTagence de Rome.

Nous avons publie, pour etre utilise en Suisse
et, en partie aussi ä l'etranger, le materiel suivant:
diverses editions des prospectus dlabonnements
generaux, ä 25 000 exemplaires; des fascicules
illustres pour voyages isoles ou de societes dans le
rayon de treize centres suisses (prospectus de villes)
ä 206 000 exemplaires; 160 000 petites cartes touristiques

de la Suisse, avec itineraries, pour la region du
lac de Constance. Nous avons aussi fait de la publicite
en faveur de notre indicateur officiel et des bons-
cadeaux pour billet, au moyen de 5000 pancartes
placees dans les voitures. Nous avons distribue pres
de 20 000 calendriers C.F.F. dans les trois langues
nationales et fait ainsi d'utile besogne en faveur de
notre entreprise, ce que demontrent l'accueil favorable
fait par la presse ä cette publication et les demandes
constantes qui nous parviennent. Une autre
publication, etablie avec soin, a rencontre un succes
analogue; c'est le «Schweizer Reise-Almanach», dont
notre administration a distribue gratuitement 1700
exemplaires.

Signaions en fin de compte Tenrichissement de
notre collection de films. Nous avons ach'ete 10

copies etroites en allemand et 6 en fran^ais de «La
montagne et ses merveilles», une copie etroite de
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«La ligne du St-Gothard», deux copies de 35 mm,
avec textes allemand et frangais, et deux avec textes
allemand et frangais ou anglais de «Vers les sommets»,
une copie de 35 mm, deux copies de 16 mm en
allemand et frangais et une copie de 16 mm en anglais

de «Zermatt, paradis lüvernal», trois copies en
allemand, une en frangais et trois en anglais de 16 mm
du film «La ligne du St-Gothard», une copie en
allemand du film «Unsichtbare Kraft» (film sonore) et
«La montagne et ses merveilles», de 35 mm.

VIII. Service des gares et des trains.

Ä. Recrutement et instruction du personnel.
1. Pour le recrutement des effectifs necessaires,

nous avons engage 41 apprenlis de gare.
2. Des examens de capacite ont eu lieu pour les

apprentis du service des gares, entres en 1933, qui
ont terming leur apprentissage cette annee-ci et ont
pris part au cours final de quatre semaines.

3. II a ete etabli des prescriptions pour Vadmission,

la formation el le perfectionnement professionals
des ouvriers du service exterieur des gares, des
marchandises et des entrepots et de leurs superieurs
immediats.

4. Un nouveau reglement de service pour les

agents de train est entre en vigueur le 1er novembre.
II remplace celui du 1er mai 1899.

B. Service des voyageurs.
1. Un nouveau control pour 1'exploitation de

wagons-restauranis sur les chemins de fer federaux
a ete conclu avec la compagnie suisse des wagons-
restaurants ä Berne. Ce contrat est valable jusqu'au
31 decembre 1948; il remplace celui du 14/25 fevrier
1919.

2. L'automobile presente surtout des avantages
pour les commergants que leurs affaires appellent
dans des localites eloignees de toute voie ferree
ou se trouvant sur des lignes secondaires ä faible
trafic. Afin de permettre aux titulaires d'abonne-

ments generaux et d'abonnements donnant droit ä

des billets ä demi-tarif de beneficier de ces
avantages, nous avons conclu des conventions avec un
certain nombre d'entreprises d'automobiles dans des
villes de quelque importance; aux termes de ces
Conventions, des voitures sont mises ä prix reduits
ä la disposition de ces voyageurs, avec chauffeur
ou non.

C. Trafic des marchandises.

1. Lors de la mise en vigueur du nouvel horaire,
le 15 mai 1935, les essais du service Asto ont ete
etendus aux parcours suivants:

a. dans le premier arrondissement:
Bienne-Sonceboz-Delemont,
Delemont-Bäle,
Delemont-Boncourt;

b. dans le deuxieme arrondissement:
Olten-Berne,
Bellinzone-Chiasso,
Beromünster-Beinwil;

c. dans le troisieme arrondissement:
Zurich-Meilen-Rapperswil,
Zurich-Uster-Rapperswil,
Rapperswil-Schänis,
Uznach-Kaltbrunn,
Effretikon-Hinwil,
Winterthour-Bauma-Rüti (Zell.),
Brougg-Stein S.-Bäle.

Figure 16.

Nombre de trains par jour et par km de ligne.

1913 ä 1935.
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2. Un service ojjiciel de camionnage ä etc institue
ä toutes les stations des lignes Lucerne-Langnau-
Berne et Zoug-Affoltern a. A.-Zurich oil n'existaient
pas dejä des agences de la Sesa. Cette mesure permet
de livrer au domicile du destinataire et de prendre
ä celui de l'expediteur les colis express et les mar-
chandises GV et PV, non seulement dans les locali-
tes oil se Lrouvent les stations, mais encore dans
les villages et hameaux compris dans leur zone de
penetration. Les taxes de camionnage sont aussi
minimes que possible.

Le service des regions eloignees du cliemin
de fer est assure par des camionneurs, des messagers
ou des automobiles postales.

Grace ä des mesures d'exploitation, telles que
la mise en marche de trains d'expeditions partielles
plus legers, on a en meme temps reussi ä accelerer
le transport de ces marchandises.

I 3. Nous avons edite un ordre general de service
pour assurer une collaboration plus etroite entre le

/ chemin de fer et les agences Sesa.

D. Horaire.
1. La Conference intercantonale des horaires

s'est reunie le 18 Kvrier ä Berne pour discuter le
projet d'horaire applicable du 15 mai 1935 au 14 mai
1936. Elle s'est occupee de 404 requetes au total,

dont 299 concernaient notre administration. Le
nouvel horaire a prevu 695 500 km-trains de plus
que 1'horaire precedent, dont 317 200 km en raison
de la mise en marche des nouvelles automotrices
legeres.

2. Par suite du recul du trafic, il a fallu sup-
primer quelques trains cle marchandises ä partir du
15 mai.

E. Contrats d'exploitation, de jonction et de

cojouissance.

Nous avons renouvele avec un certain nombre
de chemins de fer raccordes les contrats de jonction
el de cojouissance de gares et de stations.

F. Ouvertüre de nouvelles haltes.

Les haltes ci-apres ont ete ouvertes au cours de
l'annee:

le 1er mars: ä Merlischachen, entre les stations de
Meggen et de Küssnacht,

le 6 octobre: ä Schachen, entre les stations de
Wolhusen et de Malters.

Ces haltes n'ont pas de personnel.

IX. Service de la traction et des ateliers.

Ä. Acquisition et gquipement de materiel
roulant.

1. Au cours de l'exercice, nous avons mis en
service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale.

2 automotrices electriques legeres de la serie
CLe 2/4,

2 automotrices leg&res ä moteurs Diesel, de la serie
CLm 2/4,

12 tracteurs ä moteurs ä combustion, de la serie Tm,
31 voitures ä quatre essieux de la serie C4Ü,

1 voiture ä quatre essieux de la serie AB4",
2 wagons couverts ä quatre essieux de la serie J41,

88 wagons couverts de la serie K3,
3 wagons ä plancher surbaisse de la serie O1,

28 wagons de service de la serie X,
17 ballastieres de la serie S3t.

Voie elroitc (ligne du Brunig).
4 voitures ä quatre essieux de la serie C4.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ci-apres:

4 automotrices eletriqucs legeres de la serie CL° 2/4,

12 tracteurs ä moteurs ä combustion, de la serie Tm,
pour les services des gares et de l'entretien de
la voie,

10 voitures de la serie AB4" ii couloir lateral,
35 voitures de la serie C4" ä couloir lateral,

12 fourgons de la serie F4Ü,

50 wagons de la serie K3,
4 voitures ä voie etroite de la serie C4 (Brunig),
4 ballastieres basculantes de la serie Sk.

En vertu de l'art. 5 de l'arrete federal concernant
la lutte contre la crise et la creation de possibilites
de travail, du 21 decembre 1934, la Confederation
participe, ä raison de 1 352 000 francs, aux frais de
construction d'une partie des voitures, fourgons
et wagons.

3. Nous avons transforme le materiel roulant
ci-apres:
12 voitures ä trois essieux de la serie A3" en B3,
14 voitures ä trois essieux des series AB3, AB3" et

B3 en C3.

Nous avons encore ordonne la transformation de
15 voitures- de la serie AB4Ü en C4".

4. On a commence ä equiper les vehicules moteurs
electriques avec l'appareil de commande automatique
"des trains, grace auquel les trains s'arretent d'eux-
memes devant les signaux d'entree fermes lorsque le
mecanicien est inattentif ou liors d'etat d'assurer son
service. Jusqu'ä fin 1935, 155 locomotives,
automotrices et wagons de commande electriques ont
ete munis de cet appareil. II reste encore ä equiper
312 locomotives electriques, 32 automotrices et
3 wagons de commande.

5. Les deux automotrices electriques legeres
commandees en 1933 ont ete mises en service le
15 mai 1935. Elles ont ete utilisees pour des

courses regulieres ä raison de 443 ä 579 km par jour

1
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(en remplacement de trains existants mais peu
frequentes et pour combler des lacunes de l'horaire),
ainsi que pour des courses speciales commandees
et pour des excursions.

Au debut de decembre 1935, on a execute les
premieres courses d'essai avec la premiere des deux
automotrices legeres ä moteur Diesel de la serie
CLm 2/4; ces courses ont donne satisfaction. Les
deux automotrices en question font depuis le Ier jan-
vier 1936 un service regulier sur la ligne Lausanne-
Payerne-Lyss-Soleure.

6. A fin 1935, les tracteurs suivants assuraient
le service des petites manoeuvres dans les gares:
16 tracteurs ä accumulateurs,
21 tracteurs avec archet de prise de courant,
89 tracteurs ä moteurs ä combustion.

En utilisant ces vehicules au lieu des locomotives
de train, il est possible non seulement d'accelerer
le transport des marchandises, mais encore de realiser
de notables economics grace ä une reduction des
arrets des trains de marchandises dans les gares.

7. A la fin de l'exercice, on avait pourvu six
depots de locomotives d'installations pour la pein-

ture au pistolet, afin de realiser des economies et
d'ameliorer le nettoyage des locomotives.

B. Frein continu pour trains de marchandises.

On a poursuivi l'installation du frein continu
pour trains de marchandises, systeme Drolshammer.
A la fin de l'exercice, 10619 vehicules etaient munis
de ce frein.

Le 67 % de nos wagons pour voie normale elait
muni du frein continu ä la fin de l'annee; la con-
duite du frein etait montee sur le 17,2 % de notre
pare. Le 15,8 % possede encore ä l'hcure actuellc le
frein-voyageurs Westinghouse.

C. Service ä un seui agent.

Le service ä un seul agent des vehicules moteurs
electriques a encore ete etendu au cours de l'exercice.
A la fin de l'annee, il a assure 65 % des kilometres-
locomotives du service de ligne. Les economics
realisees de la sorte se montent annuellement ä

4 300 000 francs en chiffres ronds.

X. Service de la voie.

Ä. Travaux.
1. Pour des raisons de securite de l'exploitation,

le Conseil d'administration a accorde un credit de
9 870 000 francs pour le projet, dejä approuve en
1933, de deplacement de la ligne entre Berne et le
Wilerfeld et de l'amenagement ä quatre voies de ce
troncon. La Confederation, le canton et la municipality

de Berne participent ä la depense pour une
somme totale de 4 330 000 francs.

2. La seconde voie Sargans-Mels (2345 m)
a ete ouverte ä l'exploitation au cours de l'exercice;
de ce fait, la pose de doubles voies est provisoire-
ment suspendue. A la fin de 1935, notre reseau de
2919 km au total comptait 1106 km de lignes ä

double voie.

3. Les iravaux importants suivants ont ete

acheves au cours de l'annee.
Transformation et agrandissement de la gare

de Brougg et des stations de Dulliken, Rothrist et
Olten-Hammer; installation du chauffage central
et de la ventilation dans le bätiment aux voyageurs
de la gare d'Olten; amelioration des voies aux
stations de Ciarens, Riddes, Courtemaiche et Zofingue;
remise en etat des tunnels de la ligne Sonceboz-
Moutier, en vue de l'electrification; transformation
des installations de depot ä Bellinzone; etablissement
d'une canalisation ä Bülach; construction d'un
nouveau quai de douane, agrandissement de
l'installation d'alimentation de courant et de l'ampli-
ficateur, et amenagement de locaux pour le bureau
officiel de renseignements ä la gare de Zurich;
agrandissement de la centrale telephonique dans le
bätiment d'administration de la Sihl ä Zurich.

4. Les travaux importants ci-apres etaient en

cours d'execution:

Transformation et agrandissement des gares de
Geneve et de Neuchätel; agrandissement de la
station de Chambrelien; modification des voies de
la gare aux voyageurs de Berne en raison du transfert
de la gare des expeditions partielles ä Weiermannshaus;

agrandissement du buffet de gare de Lucerne;
construction d'une station d'evitement ä Würzcn-
bach; installation ä la gare de Zurich d'un nouveau
branchement pour les trains de marchandises de
Zurich-Oerlikon et de Zürich-Letten; pose de nou-
veaux cables telephoniques ä la gare de formation
et sur les quais, et transformation de l'eclairage et
des lignes de contact ä la gare de Zurich;
construction d'un enclenchement electrique ä la gare aux
voyageurs de Zurich; installation du telephone auto-
matique ä la gare de Schaffhouse; correction de la
ligne principale et remplacement des ponts metal-
liques sur la Birse ä Bäle.

5. En ce qui concerne les ponts, les constructions
et renforcemenls suivants ont ete acheves:

Remplacement par une voüte du tablier me-
tallique du passage inferieur ä Moutier; transformation

de divers ponceaux ä poutres enrobees
de beton; construction de deux ponts pour
passages inferieurs ä Reinach, ligne Beinwil-Münster,
ä Kröschenbrunnen, ligne Berne-Lucerne; renforce-
ment des ponts metalliques importants de la ligne
Winterthour-Bauma-Wald.

B. Passage's ä niveau.

1. Au cours de l'exercice, 18 passages ä niveau
ont ete supprimes. Huit d'entre eux ont ete rem-
places par quatre passages sous voies et un passage



superieur; les dix autres n'ont pas eu besoin d'etre
remplacäs.

Parmi les importants travaux de remplacement
qui ont äte acheves au cours de l'annee, il y
a lieu de mentionner: le remplacement de deux
passages ä niveau par un passage superieur entre
Tavannes et Reconvilier; remplacement de trois
passages ä niveau par deviation de la route
cantonale et construction de deux passages inferieurs
sur la ligne Claro-Castione.

2. Les travaux en cours d'execution ä la fin
de l'exercice etaient les suivants:

Construction d'un passage inferieur central ä

Liestal; suppression de quatre passages ä niveau de
la route cantonale entre Trubschachen et Wiggen.

3. Certains travaux de remplacement consti-
Luaient des travaux de chömage, executes sur l'ini-
tiative et par les soins des cantons ou des communes
et subventionnes par l'administration du chemin
de fer.

4. A cinq passages ä niveau, les barrieres ont etc
remplacees par des signaux optiques et acoustiques
actionnes par les trains eux-mtimes.

C. Installations de security.

1. Pour augmenter la securite de l'exploitation,
on a remplace ä 17 gares les signaux avances mcca-
niques des signaux d'entree par des signaux elec-
triques lumineux de jour.

Lors de la mise en service de la nouvellc
installation electrique d'enclenchement de la gare de
Brougg, les signaux avances et les signaux de passage
ont etc transformes en signaux ä trois significations,
indiquant si l'entree ou la sortie est interdite ou
si elle doit avoir lieu sur des aiguilles en position
klroitc ou en position deviee.

2. A tous les signaux avances et de passage,
les feux verts des signaux en position d'avertissement
ont ete remplaces par des feux oranges. Les signaux
mecaniques ä bascule de couleur verte seront succes-
sivement repeints en orange.

3. Afin d'accroitre la securite de l'exploitation
et de pouvoir augmenter la vitesse de traversee,
nous avons pourvu 7 stations (le noiweaux signaux
el installations de securite.

La halte de Merlischachen, qui n'est desservie
par certains trains qu'en cas de besoin, est munie

\de signaux electriques ä l'usage des voyageurs
Vlcsirant prendre le train.

4. Le bloc-systeme electrique a ete amenagc sur
7 nouveaux Rontons ä voie unique (28 km) et sur
4 Rontons ä double voie (18 km).

5. L'eclairage electrique des aiguilles et des
signaux a ete inlroduit ou considerablement deve-

y loppe dans 15 stations.

6. Des appareils de voie (type signum) pour la
commande automatique des trains ont ete installes
sur les lignes Brigue-Lausannc-Vallorbe, Geneve-
Lausanne -Berne - Bienne, Lausanne- Neuchätel -
Bienne-Olten, Schinznach-Bad-Olten-Murgenthal,

Fluhmühle-Langnau- Gümligen, Augst- Brougg-
Zurich^Altstetten, ZurichAViedikon-Ziegelbrücke-
Mels, Wallisellen-Uster-Rapperswil, ZuricluLetten-
Meilen-Rapperswil.

D. Travaux späciaux.
Outre les travaux periodiques d'entretien, il a

encore ete execute: la remise en etat du tablier du
viaduc de la ligne Zurich-Oerlikon; la transformation
de deux halles de quai ä la gare aux voyageurs de
Bale; divers travaux de remise en etat apres les
inondations de 1934 et 1935 et l'eboulement de
rochers du 2 decembre 1935 entre Biasca et Osogna.

E. Perturbations dues ä des phenomenes
naturels.

1. Par suite des grandes fontes de neige, le
Rhone a atteint ä fin juin un niveau extraordinaire-
ment eleve; dans la nuit du 29 au 30 juin 1935,
la digue de la rive droite s'est rompue sur une
longueur de 120 m en aval de Sion, pres de l'em-
bouchure de la Morge. La plaine eutre Chäteau-
neuf/Conthey et Ardon a ete inondee et le service
interrompu, le 30 juin au matin, par l'inondation
de la voie entre les km 86,4 et 87,0.

Les trains directs internationaux et, partielle-
ment, le trafic des marchandises ont ete detournäs
par Berne et le Loetschberg jusqu'au 2 juillet au
soir. Le trafic local a ete assure par automobile
entre Sion et Ardon. Afin d'eviter ä l'avenir de
semblables interruptions, on a sureleve les deux
voies de 80 cm sur le parcours menace.

2. Le 7 juillet, ä 4 h. 30 du matin, la halle G. V.
de la gare de St-Gall, de 70 m de long et 15 m de
large, en colombage et en bois, qui servait au de-
douanement des colis postaux, des bagages et des
marchandises G. V. et renfermait aussi des locaux
pour le personnel du service de la voie et de la gare,
a ete completement detruite par un incendie, dont
les causes sont restees inconnues. Pour le bätiment,
le dommage couvert par l'assurance cantonale s'est
eleve ä 104 200 francs; il y a eu en outre pour
50 000 francs de degäts de marchandises. Le
bätiment ne sera pas reconstruit, car tous les services
peuvent etre loges ailleurs.

3. Dans la nuit du 16 au 17 juillet, le magasin
ä petrole de la gare aux marchandises du Wolf ä Bäle
a completement brüle, ainsi que six entrepots ad-
jacents construits en grande partie en bois. II a
ete impossible de determiner avec certitude les causes
de cet incendie; on suppose qu'il est dü ä une
inflammation spontanee. Les bätiments servaient
principalement ä l'entreposage par des tiers de
matieres inflammables, telles que des huiles, des

preparations chimiques, des dechets de celluloi'de,
des gaz, etc. Les degäts aux bätiments ont ete
couverts par l'assurance cantonale, ä raison de
212500 francs, et les avaries causees aux
marchandises assurees par les entreposants se sont ele-
vees ä 303 000 francs. II est ainsi reste ä la charge
de notre administration un dommage d'environ
155000 francs. Des recipients ä gaz ayant fait
explosion, deux passants ont ete blesses par des eclats,
l'un grievement, l'autre legerement.
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4. Le 2 decembre 1935, ä 23 h. 23, unc masse de

rochers de quelque 6000 m3 s'est abattue d'une
hauteur d'environ 230 m sur le parcours Biasca-
Osogna, entre les galeries de Crocetto et de Giustizia.
La ligne de chemin de fer et la route cantonale qui la
longe ont ete recouvertes d'environ 1500 m3 de blocs
de granit, dont quelques-uns etaient de tres grandes
dimensions. Le trafic a ete completement inter-
rompu. Les travaux de deblaiement et la remise
en etat des deux voies, detruites sur une longueur
d'environ 200 m, ainsi que des lignes de contact et
de transport d'energie, ont ete tres vigoureusement
pousses, en sorte que l'exploitation put etre reprise
des le 4 decembre, avec le train 554, sur la voie de
droite. On a encore laisse la voie d'amont pendant
quinze jours hors de service, afin de permettrc
l'execution rationnelle des travaux de deblaiement

et de protection. Le service ä double voie repril le
18 decembre, avec le train 2552. Le 29 decembre,
deux nouveaux blocs de rocher sont tombes sur la
ligne, et les deux voies furent coupees pendant un
court laps de temps.

Les 3 et 4 decembre, le transport des voyageurs,
des bagages et de la poste fut assure par des
automobiles sur le parcours Biasca-Osogna. Jusqu'ä
la remise en etat des installations de protection, des
mesures speciales ont ete prises pour garantir la

1

circulation des trains contre de nouveaux eboule-
ments: on a installe deux postes de garde pourvus
des appareils de liaison et d'£clairage necessaires,
ainsi que deux signaux de couverture.

Le dommage cause par ces eboulements se
monte ä 150 000 francs.

XI. Division de l'älectrification.

A. G6n6ralites.

Avec l'assentiment du Departement federal
des postes et des chemins de fer, le funiculaire de
l'usine de Barberine a ete ouvert au service public
le 15 mai.

B. Usines.
1. Energie.

Energie monophasee produite dans les usines
appartenant au chemin de fer:

1935 1934

kWh kWh
Groupe d'usines d'Amsteg-

Ritom 274 328 000 241 414 000

Groupe de Vernayaz-Bar-
berine 198 162 000 209 147 000

Usine de Massaboden 7 871 000 9 983 000

Total 480 361 000 460 544 000

1935 1934

kWh kWh
Report 480 361 000 460 544 000

Energie provenant d'usines
etrangeres ä notre reseau 84 231 000 77 700 000

Total de l'energie produite
par nos usines ou provenant

d'usines etrangeres
ä notre reseau 564 592 000 538 244 000

Excedents d'energie fournis ä des tiers pour des

usages industriels:
Usine d'Amsteg 38 872 000 41 180 000

)> de Vernayaz — 4 228 000
» deMassaboden 3 536 000 4 115 000

Total 42 408 000 49 523 000

Energie monophasee et tri-
phasee produite dans nos
usines 522 769 000 510 067 000

(100%) (100%)

Figure 17.

Progrfes de l'dlectrification.
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1935 1934
d°nt: kwh kWh
a. ä l'aidc des lacs d'accu-

mulation, dans les usines
de Ritom, de Barberine
et de Vernayaz 169 733 000 185 551 000

(32,5%) (36,4%)
b. par les usines fluviales

d'Amsteg (y compris Gce-

schenen), de Vernayaz (y
compris l'usine auxiliaire
du Trient) et de Massa-
boden 353 036 000 324 516 000

(67,5%) (63,0%)

Consommation d'energiepar
la traction C. F. F. .539 452 0001) 515 742 000

2. Usine de Rilom.
Lc lac dc Ritom est descendu ä son niveau le

plus bas, 3,6 millions de m3 d'eau, au debut de mai;
il a atteint son plein, 27 millions de m3, au milieu
de juillet. On n'a commence ä l'abaisser qu'au
debut de decembre et, ä la fin de l'exercice, la
quantite d'eau utilisable s'elevait encore ä 24,1
millions de m3.

3. Usinc d'Amsleg.
Par suite des fortes crues du 13 aoüt, le

radier de la galcrie de detournement a ete empörte
• ä plusieurs endroits, pros de Pfaffensprung, et le mur

de soutencment de la rive gauche a ete endommage
sur une assez grande longueur en amont de la prise
d'eau de l'Etzlibacli. Les travaux de refection ont
ete commences en decembre.

4. Usine de Barberine.
Le lac de Barberine est descendu ä son niveau

le plus bas, 8,3 millions de'm3, au debut de mai;
il a atteint son plein, 39 millions de m3, au milieu
de juillet dejä. On a commence ä l'abaisser les
dernicrs jours de novembre et, ä la fin de l'exercice,
la quantite d'eau utilisable s'elevait encore ä 33,7
millions de m3.

Les travaux de revetement du cote amont du
mur de barrage en beton coule, presque termines
en automne 1934, ont ete repris en avril et acheves.
Pour eviter des erosions de rives, il a fallu executer
des travaux de protection du lit de la Barberine.

5. Usine de Vernayaz.
Pour diminuer les fortes vibrations, on a rem-

place les courts boulons de fondation actuels d'un
generateur monophase par des boulons plus longs,
penetrant Jusque dans le rocher, et renforce les
fondemenls par des injections de ciment. Ces mesures
se sont revelees efficaces.

G. Usine de Massaboden.
Pour effectucr les travaux, commences le 23 sep-

tembre, de refection de la prise d'eau et du canal
d'amcnee, ainsi que le nettoyage et le badigeonnage
de la eonduite forcee, il a fallu arreter l'usine
pendant six semaines.

9 Le surcroit de consoinniation de 23 710 000 kWh
pnr rapport l'annee precedente provient prineipalement de
la mise en service de la traction ^lectrique, en 1934, sur
les tronpons Bienne-Sonceboz-La Chaux-de-Fonds, Berne-
Lucerne et Rorschach-Buchs, ainsi que de l'augmentation

villi trafic des inarchandiscs de transit pendant le IV" trimestre.

7. Usine de l'Etzel.
Les depenses de construction, evaluees ä 65

millions de francs, se montent ä la fin de l'exercice ä
29,300,000 francs, dont 11,700,000 francs pour
l'achat du terrain. Pour les colonies qui sont creees

par le district d'Einsiedeln, il a ete verse des
participations s'elevant ä 500,000 francs en chiffre
rond.

On travaille ä la construction des routes Rüti-
Eutlial, Euthal-Gross-Birchli et Birchli-Hühner-
matt, ainsi qu'aux remblayages pres de Gross et
de Willerzell combines avec la correction du Rickenbach

et du Dimmerbach. On a adjuge la construction
de la route Rüti-Ahornweid- Steinbach, le rem-
blayage ä Eutlial, l'endiguement de l'Eubach et la
correction de la Silil ä l'extremite posterieure du
lac. La route de la rive droite, d'Euthal au
barrage, est presque terminee. La route de la rive
gauche accedant au barrage a dejä ete achevee en
1933. On a commence les travaux aux viaducs de
Steinbach et de Willerzell, ainsi qu'ä la digue de
Hühnermatt. Les sondages qu'on a entrepris en
automne pour mieux se rendre compte des conditions
du sous-sol de la digue ont donne un resultat satis-
faisant. La moitie de gäuche du barrage, au lieu dit
«In den Schlagen», est presque achevee. Le 12
decembre, la Sihl a ete detournee par une ouverture
de vidange menagee dans cette partie du mur. On a
construit les digues necessaires pour etablir la moitie
de droite du barrage. Le percement de la galerie
sous pression, d'environ 2900 m de longueur, est
arrive ä 2560 m, et la maejonnerie a ete executee
sur 2380 m. La fabrication des tuyaux pour la
conduite forcee se poursuit. On a commence l'ame-
nagement interieur de la halle des machines et des
logements de service, dont le gros oeuvre est acheve.

Quatre turbines, deux generateurs monophases
et deux grues de 60 tonnes pour la salle des machines
sont acheves et ont ete reeeptionnes dans les fabriques
des machines. Quelques pieces des turbines ont
dejä ete deposees dans la halle des machines. Les
deux autres turbines et le troisieme generateur
monophase sont en cours d'execution. Les
generateurs triphases sont aussi ä peu pres termines,
de meme que les transformateurs monophases et
triphases.

C. Lignes de transport.
Les avaries causees aux lignes de transport, en

fevrier, par un ouragan nous ont engages ä prendre
des mesures de precaution supplementaires dans
les tranchees en foret, afin de proteger ces lignes
contre les chutes d'arbres qui pourraient les endom-
mager et provoquer des interruptions de service.

D. Sous-stations.

II a ete execute les travaux suivants:

1. Sous-slalions de Bienne, Puidoux et Emmenbrücke.

Amenagement de derivations aux transformateurs

et d'interrupteurs de derivation pour
ameliorer la tension et le travail en parallele avec
les sous-stations voisines.
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2. Sous-stations de Bienne, Emmenbrücke, Griize
et Sargans.

Transformation des resistances de contröle de
2000 ä 375 ohms, en vue de mieux circonscrire les

perturbations en cas de courts-circuits sur les lignes
de contact.

3. Sous-stations de Sargans, Griize et Bienne.

Amelioration des relais de l'installation auto-
matique des points d'alimentation.

E. Lignes de contact et installations
ä courant faible.

Lignes Giubiasco-Locarno et Gossau-Sulgen.

Les travaux executes sur ces deux lignes com-
prennent la construction des fondements de py-
lönes, le montage des portiques et des jougs dans
les gares, ainsi que la pose des cables ä courant
faible. La mise en service de la traction electrique
est prevue pour le debut de mai 1930.
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XII. Observations finales et propositions.

V compris le solde passif de 89 216 090 fr. 85

reporte de l'exercice de 1933, l'excedent des depenses
du compte de profits et pertes de 1934 s'elevait ä

132 185 198 fr. 04. Conformement ä l'arrete federal
du 11 juin 1935, cet excedent a ete mis pour
7 093 354 fr. 35 ä la charge du compte du «deficit
de guerre», ä titre d'interet de ce deficit, et le reste,
de 125091843 fr. 69, reporte au compte de l'annee
1935. De ce fait, le deficit de guerre au lerjanvier 1935

est monte de 157 630 096 fr. 37 ä 164 723 450 fr. 72.

L'excedent des depenses de 1935 est de
58722859 fr. 69, venants'ajouter aux 125091843 fr. 69

report6s de l'exercice precedent. Le solde passif de

1935 atteint done 183 814 703 fr. 38.

Calculus au taux de 4,5 %, les interets du deficit
de guerre grevent le compte de profits et pertes de
7 412 555 fr. 30. Nous recommandons de mettre de

nouveau cette fraction du decouvert, valeur au

lerjanvier 1936, ä la charge du compte du «deficit
de guerre», comme cela s'est ddjä fait en 1932,
1933, 1934 et 1935, et de ne reporter ä compte
nouveau que le solde de 176 402 148 fr. 08, comme
deficit des exercices de 1931, 1932, 1933, 1934 et
1935. Par suite de cette operation, le deficit de

guerre s'61evera au 1er janvier 1936 ä la somme de

172 136 006 fr. 02.

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumettre ä l'Assemblee
federale les

resolutions
suivantes:

1. Les comptes de 1935 et le bilan au 31 de-
cembre 1935 de 1'administration des chemins de

fer federaux sont approuves.
2. La gestion de l'administration des chemins

de fer federaux en 1935 est approuvee.
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3. Sur l'exrädent des ddpenses du compte de profits

et pertes de 1935, se montant ä 58722859 fr. 69,
il est mis au 1er janvier 1936, comme les annees pre-
cedentes, un interät de 41/2 % du deficit de guerre,
soit 7 412 555 fr. 30, ä la charge du compte du «deficit

de guerre». Le reste, 51310304 fr. 39 et les soldes
passifs de 1931, 1932, 1933 et 1934, qui ont atteint
le lor janvier 1935 la somme de 125 091 843 fr. 69,
sont reportes ä compte nouveau pour 176402148 fr. 08.

Nous saisissons cette occasion pour vous
präsenter, Monsieur le president de la Confederation

et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de
notre haute consid6ration.

Berne, le 4 avril 1936.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le president,

Schrafl.
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